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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

                                              Demande de prix N°2023-00041/MEFP/SG/DMP du 11/05/2023 pour l’acquisition d’agendas et 
de calendriers au profit de la DGI                                          1 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Réexamen de la Demande de prix N°2023-00041/MEFP/SG/DMP du 11/05/2023 pour l’acquisition d’agendas et de alendriers au profit de la DGI 

suite au recours préalable du soumissionnaire IMPERIUM GROUP INTERNATIONAL SARL  
à travers sa correspondance sans numéro du 07/06/2023.  

Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3617 du lundi 15 mai 2023 
Financement : Fonds d’Equipement de la DGI, Exercice 2023 

Date de dépouillement : 24/05/2023 ; Date du réexamen : 12/06/2023 ; Nombre de plis reçus : quatre (04). 
Soumissionnaires Montant Lu en FCFA  Montant Corrigé en FCFA  Observations 

Demande de prix N°2023-00041/MEFP/SG/DMP du 11/05/2023 pour l’acquisition d’agendas et de calendriers au profit de la DGI 

ACRO SERVICE 
AFRIQUE 33 487 500 HTVA 33 487 500 HTVA 

Non Conforme 
Offre évaluée anormalement basse car le montant de la soumission 
est inférieur au seuil minimum TTC de 39 600 805 FCFA  

ESPACE ECO. SA 46 730 950 TTC 46 730 950 TTC Conforme 

IMPERIUM 
GROUP 41 000 398 TTC 41 000 398 TTC 

Non Conforme 
Pour avoir proposé un type de papier pour le calendrier mural à 
feuillets de 200g au lieu de 250g demandé dans le DDP 

DEFI GRAPHIC 40 422 670 TTC 40 422 670 TTC Conforme 
ATTRIBUTAIRES : DEFI GRAPHIC pour un montant TTC quarante-six millions quatre cent cinquante mille cent dix (46 450 110) francs 
CFA correspondant à une augmentation des quantités de l’item 1 (800 à 1080), de l’item 2 (8850 à 9350), de l’item 3 (7000 à 7500), de l’item 4 
(2600 à 3000) et de l’item 5 (400 à 500) représentant un taux de variation de 14.91% avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
FONDS NATIONAL DE LA FINANCE (FONAFI) 

Appel d’Offres Ouvert à Commande N°2023-002/MEFP /SG/FONAFI/DG/PRM du 27/04/2023 pour la fourniture de pause-café, pause-déjeuner 
et location de salles dans le cadre des activités du FONAFI (session de formation en éducation financière dans les 13 régions du pays, ateliers, 

sessions du Conseil d’Administration, Comité de prêt, réunions, Assemblée Générale) 
Référence de la publication de l’appel d’offres :  Quotidien N°3612 du Lundi 8 Mai 2023. Financement : Budget FONAFI, exercice 2023. 

Date de dépouillement 08/06/2023 ; Date de délibération : 12/06/2023 ; Nombre de plis reçus : trois (03) 
Application de la formule anormalement élevée/ anormalement basse  

(1,15 M = 59 664 990 Borne supérieure & 0,85 M = 44 100 210 Borne inférieure) 
Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA 

HTVA TTC HTVA TTC Soumissionnaire
s Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

Observations 

WOURE SERVICE 23 422 000 37 370 000 26 837 960 42 896 600 23 422 000 37 370 000 26 837 960 42 896 600 

Tout le personnel n’est 
pas certifié par la 
CNSS comme 
demandé dans le DAO; 
Offre anormalement 
basse ; 
NON CONFORME  

GOLDEN 
RESTAURANT 25 600 000 40 000 000 28 928 000 45 280 000 25 600 000 40 000 000 28 928 000 45 280 000 

Absence de certificat 
de salubrité ; 
Tout le personnel n’est 
pas certifié par la 
CNSS comme 
demandé dans le DAO; 
Un des véhicules 
fournis n’est pas de 
type frigorifique ; 
NON CONFORME 

CLUB BELKO 27 090 000 41 955 000 30 432 600 47 206 500 27 090 000 41 955 000 30 432 600 47 206 500 

Une variation de 7,18% 
du montant maximum 
TTC due à une erreur 
de calculs aux items 1 
et 2 ;  
CONFORME   
1er  

ATTRIBUTAIRE 

CLUB BELKO est attributaire du marché de fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles dans le cadre des 
activités du FONAFI (session de formation en éducation financière dans les 13 régions du pays, ateliers, sessions du Conseil 
d’Administration, Comité de prêt, réunions, Assemblée Générale) pour un montant minimum de trente millions quatre 
cent trente-deux mille six cents (30 432 600) francs CFA TTC et un montant maximum de quarante-sept millions deux 
cent six mille cinq cents (47 206 500) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de sept (07) jours par commande. 
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Résultats provisoires
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES  RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Manifestation d’intérêt 2023/002-MARAH/SG/PRSA du 07/03/2023 le recrutement d’un bureau d’études pour l’établissement de la situation de 

référence du Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest, composante le Burkina Faso (PRSA-BF). 
Financement : Budget PRSA-BF ; ressources IDA du PTBA 2023 - Publication de l’avis : N° 3586 - Vendredi 31 Mars 2023 
Méthode de sélection : Qualification de Consultant - Date d’ouverture : 17 avril 2023  - Date de délibération : 24 avril 2023 

Nombre de bureau d’étude : douze (12) - Référence de convocation de la CAM : Lettre N°2023-0033/MARAH/RPB075/UGP-PRSA du 14/04/202 

N° Soumissionnaires Nature Nationalité 
Nombre d'expériences 
similaires retenues au 

cours des CINQ 
dernières années 

Rang Observations 

01 Bureau d’Etude et de Recherche pour le Développe-
ment (BERD) Bureau d’Etude Burkinabè 03 3ème ex  

02 
Consortium Centre d’Etude de Formation et de 
Conseil en développement (CEFCOD Sarl) et ADA 
consulting Africa 

Groupement de 
Cabinets d’études Burkinabè 02 7ème  

03 Appui Conseil International pour le Développement 
(ACI/D SA) Bureau d’Etude Burkinabè 04 2ème  

04 Bureau d’Appui- Conseil et d’Etude pour le dévelop-
pement- (BACED) Bureau d’Etude Burkinabè 0 9ème ex Non retenu 

05 Services d’Innovation Stratégique pour le Dévelop-
pement (SIS DEV sarl Bureau d’Etude Burkinabè 01 8ème ex  

06 Consortium AGRO-CONVERGENCE et SECAM Groupement de 
Cabinets d’études Burkinabè 01 8ème e x  

07 Initiative Conseil International (ICI) Bureau d’Etude Burkinabè 03 3ème ex  
08 Sud Conseil Bureau d’Etude Burkinabè 06 1er  

09  Consortium Institut Develop et BFID Conseils Groupement de 
Cabinets d’études Burkinabè 0 9ème ex Non retenu 

10 Cabinet NAZAN Consulting Bureau d’Etude Burkinabè 03 3ème ex  

11 Consortium Accord consult et Faso Ingénierie Groupement de 
Cabinets d’études Burkinabè 03 3ème ex  

12 CERFODES 
ASI-AFRIQUE Bureau d’Etude Burkinabè 0 9èmeex Non retenu 

Le bureau d’étude Sud Conseil a été retenu pour la suite de la procédure 
  

Demande de prix N° 2022-050f/MARAH/SG/DMP/ du 01/08/2022 pour objet l’acquisition de pièces de rechange et de batteries pour véhicules à 
quatre (04) roues au profit du Programme de Coopération Agricole Burkina Faso/République populaire de Chine (PCA-BF/CH) 

Financement : Budget de l’Etat - Exercice 2022 ;  
Imputation budgétaire : Prg 078 Act 0781 Actv 0780126 Chap 1810500311 Art 60 Par 601 : 13 200 000 Francs CFA TTC 

Date de publication :  Vendredi 15 au lundi 18 Avril 2022. Référence de la lettre CAM :  lettre N°2022-053/MARAH/SG/DMP du 15 avril 2022 
Nombre de lots :    lot unique - Nombre de plis reçus :   Dix-huit (18) 

Publication de l’Avis : QMP N° 3317 du 21 Mars 2022 - Date d’ouverture des plis : 16/08/2022. Date de délibération : 18/08/2022 
Lot unique : acquisition de pièces de rechange et de batteries pour véhicules à quatre (04) roues au profit du Programme de 

Coopération Agricole Burkina Faso/République populaire de Chine (PCA-BF/CH) 
Montants Initial en 

FCFA 
Montants final en 

FCFA N° Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

01 GARAGE  
LUMIERE 8 036 000 - 20 414 500 24 089 110 

Non conforme: Erreur de sommation pour le véhicule TOYOTA Hilux 
D/C STANDARD GRADE PICK UP (10) entrainant une variation +12 
378 500 HTVA soit une augmentation 154% de son offre initiale donc 
écarte conformément à la circulaire de l’ARCOP 
n°2020/30/ARCOP/CR du 30/09/2020 

02 EKAMAF SARL 10 354 000 - 10 354 000 12 217 720 3ème 

03 STC SARL - 12 589 597 10 142 343 11 967 964 2ème 
+8 260 soit une augmentation 0,06% 

04 SOSINOF SARL 9 973 000 - 9 968 000 11 762 240 

1er  
Erreur de calcul au niveau du véhicule Toyota Hilux D/C HIGH 
GRADE PICK UP (01) a l’item III.13 Buté d'embrayage 20 000 en 
lettre et 25 000 en chiffre entrainant variation -5000 HTVA soit une 
diminution -0,05% de son offre initiale 

05 SHAID’SERVICES 
SARL 10 822 000 - 12 778 000 15 078 040 

Non conforme 
Erreur sur les quantités du TOYOTA FORTUNER au niveau de 
l’ITEM pour filtre de climatisation. Propose quantité 1 au lieu de 2 
demande et erreur de sommation global des sous totaux entrainant 
une variation de +1 956 000 HTVA soit une augmentation 18,07% de 
son offre initiale donc écarte conformément à la circulaire de 
l’ARCOP n°2020/30/ARCOP/CR du 30/09/2020  

06 KAB SERVICE 11 000 000 - 11 000 000 12 980 000 4ème 

07 REDEMPTION 
SERVICES 9 832 500 - 8 733 300 10 305 294 

Non classe  
erreur de calcul au niveau du véhicule Toyota Hilux D/C STANDARD 
GRADE PICK UP (10) a l’item IV.25 Pare-brise avant 200 en lettre et 
275 000 en chiffre entrainant variation -1 099 200 HTVA soit une 
diminution de -11.17% de son offre initiale Offre anormalement 
Basse 

ATTRIBUTAIRE 
SOSINOF SARL pour un montant de Neuf millions neuf cent soixante-huit mille  (9 968 000) Francs HTVA soit 
Onze millions sept cent soixante-deux mille deux cent quarante (11 762 240) Francs TTC avec un délai de 
livraison de trente (30) jours. 
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DEMANDE DE PRIX n°2023-018f du 24/04/2023 pour l’acquisition de fournitures de bureau, de consommables informatiques et de produits 
d’entretien au profit de divers projets et programmes de la Direction Générale des Productions Végétales (nombre de lot 3). 

Financement : BUDGET DE L’ETAT, EXERCICE 2023. Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics le n°3608 mardi 02 mai 2023 
Date de dépouillement: 12 mai 2023 - Nombre de lots : trois (03) - Nombre de soumissionnaires : dix-neuf (19) plis 

Références de la lettre d’invitation de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre n° 2023-047/MARAH/SG/DMP du 05 mai 2023 
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau  au profit de la Direction Générale des Productions Végétales (DGPV) 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN FCFA N° 
 Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

1 GUESDELA Min : 3 974 000 
Max : 7 954 500 

Min : 4 689 320 
Max : 9 386 310 

Min : 3 974 000 
Max : 7 954 500 

Min : 4 689 320 
Max : 9 386 310 Conforme 

2 JEHO NISSI Sarl Min : 4 249 375 
Max : 8 306 000 

Min : 5 014 263 
Max : 9 801 080 

Min : 4 249 375 
Max : 8 512 000 

Min : 5 014 263 
Max : 10 044 160 

Conforme 
-offre technique 
Erreur de quantité à l’item 79 (01 proposé 
au lieu de 02 demandés) ; items 80 et 81 (5 
proposés pour chacun au lieu de 10 
demandés) ; item 84 (10 proposés au lieu 
de 20 demandés) ; item 85 (01 proposé au 
lieu de 02 demandés) ; item 86 (5 proposés 
au lieu de 10 demandés) ; item 87 (10 
proposés au lieu de 20 demandés) ; items 
88 à 91 (05 proposés pour chacun au lieu 
de 10 demandés) entrainant une 
augmentation  de son offre maximum de 
206 000 soit 2,48%. 

3 PRESTIGE SERVICE 
& COMPAGNIE 

Min : 4 223 000 
Max : 8 452 500 

Min : 4 983 140 
Max : 9 973 950 

Min : 4 223 000 
Max : 8 452 500 

Min : 4 983 140 
Max : 9 973 950 Conforme 

4 SL.CGB SARL  Min : 4 339 250 
Max : 8 686 500 

Min : 5 120 315 
Max : 10 250 070 

Min : 4 339 250 
Max : 8 686 500 

Min : 5 120 315 
Max : 10 250 070 Conforme 

5 GROUPE ASA 
MATERIEL Sarl 

Min : 3 730 000 
Max :7 410 000 - Min : 3 655 400 

Max : 8 315 300 - 

Conforme 
Offre financière  
-Rabais de 2% sur les montants HTVA 
minimum et maximum. 

6 
EZAEL 
EQUIPEMENTS ET 
DISTRIBUTION Sarl  

Min : 3 424 500 
Max : 6 907 500 

Min : 4 040 910 
Max : 8 150 850 

Min : 3 424 500 
Max : 6 907 500 

Min : 4 040 910 
Max : 8 150 850 

Non conforme 
Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 

ATTRIBUTAIRE : GROUPE ASA MATERIEL Sarl pour un montant minimum de Trois millions six cent cinquante-cinq mille quatre cent 
(3 655 400) FCFA HTVA soit un montant maximum de huit millions trois cent quinze mille trois cent (8 315 300) FCFA HTVA avec une 
augmentation de 14,51% du montant maximum de l’offre initiale et un délai d’exécution de trente (30) jours par commande.  

Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques au profit de la Direction Générale des Productions Végétales (DGPV) 
MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

01 JEHO NISSI SARL Min : 3 761 500 
Max : 4 748 000 

Min : 4 438 570 
Max : 5 602 640 

Min : 3 761 500 
Max : 4 748 000 

Min : 4 438 570 
Max : 5 602 640 

Non conforme 
Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 

02 CBCO Sarl Min : 4 400 000 
Max : 5 615 000 

Min : 5 192 000 
Max : 6 625 700 

Min : 4 400 000 
Max : 5 615 000 

Min : 5 192 000 
Max : 6 625 700 Conforme 

03 GMS Min : 4 319 000 
Max : 5 554 000 

Min : 5 096 420 
Max : 6 553 720 

Min : 4 319 000 
Max : 5 554 000 

Min : 5 096 420 
Max : 6 553 720 Conforme 

04 AZARIEL SERVICE Min : 3 815 000 
Max : 6 741 000 

Min : 4 501 700 
Max : 7 954 380 

Min : 3 815 000 
Max : 6 741 000 

Min : 4 501 700 
Max : 7 954 380 Conforme 

05 MONDIALE 
DISTRIBUTION 

Min : 4 238 400 
Max : 6 523 600 

Min : 5 001 312 
Max : 7 697 848 

Min : 3 539 064 
Max : 5 447 206 

Min : 4 176 096 
Max : 6 427 703 

                        Conforme 
Offre financière  
-Rabais de 16,5% sur les montants HTVA 
minimum et maximum 

06 AS EQUIPEMENT ET 
TRAVAUX 

Min : 4 020 000 
Max : 5 285 000 

Min : 4 743 600 
Max : 6 236 300 

Min : 4 020 000 
Max : 5 285 000 

Min : 4 743 600 
Max : 6 236 300 Conforme 

07 PBI Sarl  Min : 4 160 000 
Max : 5 170 000 

Min : 4 908 800 
Max : 6 100 600 

Min : 4 160 000 
Max : 5 170 000 

Min : 4 908 800 
Max : 6 100 600 

Non conforme 
Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 

08 SL.CGB Sarl Min : 4 047 500 
Max : 5 160 000 

Min : 4 776 050 
Max : 6 088 800 

Min : 4 047 500 
Max : 5 160 000 

Min : 4 776 050 
Max : 6 088 800 

Non conforme 
Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 

09 ECOTECH Min : 3 840 000 
Max : 5 265 000 

Min : 4 531 200 
Max : 6 212 700 

Min : 3 724 800 
Max : 5 107 050 

Min : 4 395 264 
Max : 6 026 319 

                       Non conforme 
Offre financière  
-Rabais de 16,5% sur les montants HTVA 
minimum et maximum 
-Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 

10 IDEAL COMPUTER 
SERVIVICE (ICS) 

Min : 3 234 500 
Max : 4 307 500 

Min : 3 816 710 
Max : 5 082 850 

Min : 3 234 500 
Max : 4 307 500 

Min : 3 816 710 
Max : 5 082 850 

Non conforme 
Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 
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11 
HOUSNA 
SALAHOUDINE 
TRADING 

Min : 4 051 000 
Max : 4 977 000 

Min : 4 780 180 
Max : 5 872 860 

Min : 4 051 000 
Max : 4 977 000 

Min : 4 780 180 
Max : 5 872 860 

Non conforme 
Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 

ATTRIBUTAIRE : MONDIALE DISTRIBUTION pour un montant minimum de trois millions cinq cent trente-neuf mille soixante-quatre (3 
539 064) FCFA HTVA soit un montant maximum de cinq millions quatre cent quarante-sept mille deux cent six (5 447 206) FCFA HTVA 
avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

Lot 3 : Acquisition de produits d’entretien au profit de la Direction Générale des Productions Végétales (DGPV) 
N° MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN FCFA 

 
Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC  

01 GUESDELA  Min : 2 318 750 
Max : 5 042 500 

Min : 2 736 125 
Max : 5 950 150 

Min : 2 318 750 
Max : 5 042 500 

Min : 2 736 125 
Max : 5 950 150 Observations 

02 JEHO NISSI SARL Min : 2 288 750 
Max : 4 502 500 

Min : 2 700 725 
Max : 5 312 950 

Min : 2 288 750 
Max : 4 502 500 

Min : 2 700 725 
Max : 5 312 950 Conforme 

03 CBCO Sarl Min : 2 768 000 
Max : 5 481 000 

Min : 3 266 240 
Max : 6 467 580 

Min : 2 768 000 
Max : 5 481 000 

Min : 3 266 240 
Max : 6 467 580 Conforme 

04 SEZAM SERVICE Min : 2 487 500 
Max : 4 957 500 

Min : 2 935 250 
Max : 5 849 850 

Min : 2 487 500 
Max : 4 957 500 

Min : 2 935 250 
Max : 5 849 850 Conforme 

05 FCGS Min : 2 957 500 
Max : 5 845 000 

Min : 3 489 850 
Max : 6 897 100 

Min : 2 957 500 
Max : 5 845 000 

Min : 3 489 850 
Max : 6 897 100 

Conforme 
 

06 SL.CGB Sarl Min : 2 947 500 
Max : 5 835 000 

Min : 3 478 050 
Max : 6 885 300 

Min : 2 947 500 
Max : 5 835 000 

Min : 3 478 050 
Max : 6 885 300 Conforme 

07 WEND DAABO 
MULTI VISION 

Min : 2 461 750 
Max : 4 923 500 

Min : 2 904 865 
Max : 5 809 730 

Min : 2 461 750 
Max : 4 923 500 

Min : 2 904 865 
Max : 5 809 730 

Conforme 
 

08 GROUPE ASA 
MATERIEL Sarl 

Min : 2 582 500 
Max : 5 065 000 

Min : 3 047 350 
Max : 5 976 700 

Min : 2 530 850 
Max : 4 963 700 

Min : 2 986 403 
Max : 5 857 166 

Conforme 
Offre financière  
-Rabais de 2% sur les montants HTVA 
minimum et maximum 

09 
EZAEL 
EQUIPEMENT ET 
DISTRIBUTION 

Min : 1 957 500 
Max : 4 700 000 

Min : 2 309 850 
Max : 5 546 000 

Min : 1 957 500 
Max : 4 700 000 

Min : 2 309 850 
Max : 5 546 000 

Non conforme 
Non classé pour offre  anormalement basse 
en application des dispositions du point 21.6 
du DPX. 

10 ENTREPRISE 
KANEYCE 

Min : 2 780 000 
Max : 5 490 000 

Min : 3 280 400 
Max : 6 478 200 

Min : 2 780 000 
Max : 5 490 000 

Min : 3 280 400 
Max : 6 478 200 

Conforme 
 

ATTRIBUTAIRE : GUESDELA pour un montant minimum de deux millions trois cent dix-huit mille sept cent cinquante (2 318 750) FCFA 
HTVA soit un montant maximum de cinq millions quarante-deux mille cinq cent (5 042 500) FCFA HTVA avec un délai d’exécution de 
trente (30) jours par commande. 

  
FICHE DE SYNTHESE DES RESULTATS RECTIFICATIVE 

(SUIVANT EXTRAIT DE DÉCISION N° 2022-L0384/ARCOP/ORD DU 12 AOUT 2022) 
Demande de Prix n°2022-036f du 24/05/2022 pour l’entretien et le nettoyage des locaux de la Direction Générale des Aménagements Hydro 

Agricoles et du Développement de l’Irrigation (DGAHDI), du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL) et du 
Projet de Développement Agricoles de Dangoumana (PDAD). Financement : Budget de l’Etat - Exercice 2022 

Imputation budgétaire : 
- Lot 1 : Prog 075, Act 07502, Chap 1811100311, Actv 0750235, Art 62, Par 622 ; 
- Lot 2 : Prog 075, Act 07501, Chap 1810100311, Actv 0750132, Art 62, Par 622 ; 
- Lot 3 : Prg 075, Act07503, Actv 0750312, Chap 1810900311, Art 62, Par 622. 

Date de publication : Mercredi 01 juin 2022. Référence de la lettre CAM :  lettre N°2022-080/MARAH/SG/DMP du 02 juin 2022.  
Nombre de lots :  trois (3) - Nombre de plis reçus : treize (13). Publication de l’Avis : QMP N° 3369 du Mercredi 01 juin 2022 

Date d’ouverture des plis : 10 juin 2022 ; Date de délibération : 13 juin 2022 ; Date de réexamen : 16 Aout 2022 
Lot 1 : Lot 1 : l’entretien et le nettoyage des locaux de la Direction Générale des Aménagements Hydro Agricoles  

et du Développement de l’Irrigation (DGAHDI). 
Montants Initial Montants final  N°  

du pli Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

2 CLEAN Express 
SARL  - Mini : 3 551 328 

Maxi : 7 102 656 - Mini : 3 551 328 
Maxi : 7 102 656 

Non conforme 
-  Absence de CV signés par les 
personnes chargées du nettoyage 

3 DIPREGES   4 140 000 4 885 200 4 140 000 4 885 200 

Non conforme 
-Absence de CV - Absence d’expérience 
similaire des personnes chargées du 
nettoya 

5 JUNA  Mini : 1 690 200 
Maxi : 3 380 400 - Mini : 1 690 200 

Maxi : 3 380 400 
Mini : 1 994 436 
Maxi : 3 988 872 

Non conforme 
-  Les références non justifiées du 
personnel ; 

6 ETOILE MULTI 
SERVICE 

Mini : 1 753 200 
Maxi :3 506 400 

Mini : 2 068 776 
Maxi :4 137 552 

Mini : 1 753 200 
Maxi :3 506 400 

Mini : 2 068 776 
Maxi :4 137 552 

Non conforme 
 2ème  

7 Channel Office  Mini : 1 746 000 
Maxi : 3 492 000 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 1 746 000 
Maxi : 3 492 000 

Mini : 2 060 280 
Maxi : 4 120 560 

Non conforme 
-Absence de CV du personnel requis 
-Pas d’expérience similaire 
-matériel fourni non conforme 

8 GREEN SERVICE  
PLUS 

Mini : 1 694 160 
Maxi :3 388 320 

Mini : 1 999 109  
Maxi :3 998 218 

Mini : 16 94 160 
Maxi :3 388 320 

Mini : 1 999 109  
Maxi :3 998 218 

Conforme 
1er 

9 WEND BARK MINA Mini : 1 881 000 
Maxi : 3 762 000 

Mini :  
Maxi : 

Mini : 1 881 000 
Maxi : 3 762 000 

Mini : 2 219 580 
Maxi : 4 439 160 

Non conforme 
-matériel fourni non conforme 

10 OUEELLY SARL Mini : 
Maxi : 

Mini : 2 098 512 
Maxi :4 197 026 

Mini :1 694 160 
Maxi : 3 556 802 

Mini : 2 098 512 
Maxi :4 197 026 

Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expériences 
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11 TGI  International 
Mini : 1 803 600 
Maxi :3 607 200 

 

Mini :  
Maxi : 

 

Mini : 1 803 600 
Maxi :3 607 200 

 

Mini : 2 128 248    
Maxi : 4 256 496    

 

Non conforme  
 aucune preuve de propriété ou de mise à 
disposition du matériel minimum requise 
n’a été produite ; seulement une facture 
délivrée par une entreprise mais qui ne fait 
pas mention du propriétaire de la facture ou 
du client qui a acheter le matériel 

12 Chic Decor  Mini : 1 731 600  
Maxi : 3 463 200 

Mini : 2 043 288 
Maxi : 4 086 572 

Mini : 1 731 600  
Maxi : 3 463 200 

Mini : 2 043 288 
Maxi : 4 086 572 

Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expériences 

13 COUL PRESCOM Mini : 1 710 000 
Maxi : 3 420 000 

Mini :  
Maxi :  

Mini : 1 710 000 
Maxi : 3 420 000 

Mini : 2 017 800    
Maxi : 4 035 600    

Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expériences 
similaires 

ATTRIBUTAIRE 
GREEN SERVICE PLUS  pour un montant minimum TTC d’un million neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille 
cent neuf (1 999 109) francs CFA et un maximum TTC de trois millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille 
deux cent dix-huit (3 998 218) FCFA avec un délai d’exécution de six (06) mois pour chaque commande. 

Lot 2 : l’entretien et le nettoyage des locaux du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL) 
Montants Initial Montants final N° du 

pli Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

1 SACOBAT  Mini : 2 484 000 
Maxi : 4 968 000 - Mini : 2 484 000 

Maxi : 4 968 000 - Ecarté pour offre évaluée anormalement  
basse 

2 CLEAN Express 
SARL  - Mini : 5 836 752 

Maxi : 11 673 504 - Mini : 5 836 752 
Maxi : 11 673 504 

Non conforme 
-  Absence de CV signés par les personnes 
chargées du nettoyage 

4 ANET PLUS Mini : 2 520 000 
Maxi : 5 040 000 - Mini : 2 520 000 

Maxi : 5 040 000 
Mini : 2 973 600 
Maxi : 5 947 200 

 
1er 
Conforme 

5 JUNA  
 

Mini : 2 476 800 
Maxi : 4 953 600 

Mini : 
Maxi : 

 
Mini : 2 476 800 
Maxi : 4 953 600 

Mini : 2 922 624 
Maxi : 5 845 248 

Ecarté pour offre évaluée anormalement  
basse 

6 ETOILE MULTI 
SERVICE 

Mini : 2 707 200 
Maxi :5 414 400 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 2 707 200 
Maxi :5 414 400 

Mini : 3 194 496 
Maxi : 6 388 992 3 eme 

7 Channel Office  Mini : 2 628 000 
Maxi :5 256 000 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 2 628 000 
Maxi :5 256 000 

Mini : 
Maxi : 

Non Conforme 
-Absence de CV 
-Pas d’expérience similaire 

8 GREEN SERVICE  
PLUS 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 2 973 600 
Maxi :5 974 200 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 2 973 600 
Maxi :5 974 200 

 
Conforme 
2 ème 

9 WEND BARK MINA Mini : 2 772 000 
Maxi :5 544 000 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 2 772 000 
Maxi :5 544 000 

Mini : 
Maxi : matériel fourni non conforme 

10 OUEELLY SARL Mini : 
Maxi : 

Mini : 3 092 544 
Maxi :6 185 088 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 3 092 544 
Maxi :6 185 088 

Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expériences 

11 TGI  International Mini : 2 635 200 
Maxi :5 270 400 

Mini :  
Maxi : 

Mini : 2 635 200 
Maxi :5 270 400 

Mini :  
Maxi : 

Non conforme : aucune preuve de 
propriété ou de mise à disposition du 
matériel minimum requise n’a été produite ; 
seulement une facture délivrée par une 
entreprise mais qui ne fait pas mention du 
titulaire de la facture ou du client qui a 
acheter le matériel 

12 Chic Decor  Mini : 2 507 280 
Maxi :5 014 560 

Mini : 2 958 590 
Maxi :5 917 181 

Mini : 2 507 280 
Maxi :5 014 560 

Mini : 2 958 590 
Maxi :5 917 181 

Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expérience 

13 COUL PRESCOM Mini : 2 452 806 
Maxi :4 905 612 

Mini :  
Maxi : 

Mini : 2 452 806 
Maxi :4 905 612 

Mini :  
Maxi : 

Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expérience 

ATTRIBUTAIRE 
ANET PLUS pour un montant minimum HTVA de deux millions cinq cent vingt mille (2 520 000) francs CFA et pour 
un montant maximum HTVA de cinq millions quarante mille (5 040 200) F CFA avec un délai d’exécution de six (06) 
mois pour chaque commande. 

Lot 3 : l’entretien et le nettoyage des locaux du Projet de Développement Agricoles de Dangoumana (PDAD). 
Montants Initial Montants final N° du 

pli Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

1 SACOBAT  Mini : 1 391 400 
Maxi : 2 782 800 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 1 391 400 
Maxi : 2 782 800 

Mini : 
Maxi : 

Ecarté pour offre évaluée anormalement  
basse 

2 CLEAN Express 
SARL  - Mini : 3 406 896 

Maxi : 6 813 792 - Mini : 3 406 896 
Maxi : 6 813 792 

Non conforme 
-  Absence de CV signés par les personnes 
chargées du nettoyage 

4 ANET PLUS Mini : 1 501 200 
Maxi : 1 771 416 

Mini : 
Maxi : 

Mini : 1 501 200 
Maxi : 1 771 416 

Mini : 3 002 400 
Maxi : 3 542 832 

Conforme 
1er 

5 JUNA  Mini : 1 501 200 
Maxi : 3 002 400 - Mini : 1 501 200 

Maxi : 3 002 400 - -  Les références non justifiées du 
personnel ; 

6 ETOILE MULTI 
SERVICE 

Mini : 1 454 400 
Maxi :2 908 800  Mini : 1 454 400 

Maxi :2 908 800  

Non conforme : Aucune pièce 
administrative fourni, ASF non fourni. 
Déclassé pour n’avoir pas fourni les pièces 
administratives requises malgré la lettre de 
la DMP du 10/06/2022 l'invitant à fournir 
lesdites pièces et l'accusé de réception de 
la lettre qui prouve que l'entreprise à bien 
reçu la lettre, conformément au point 8 des 
instructions aux candidats de la présente 
demande de prix. 
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7 Channel Office  Mini : 1 454 400 
Maxi :2 908 800 - Mini : 1 454 400 

Maxi :2 908 800 - 
Non conforme : -Absence de CV ; -Pas 
d’expérience similaire ; -matériel fourni non 
conforme 

9 WEND BARK MINA Mini : 1 494 000 
Maxi :2 988 000 - Mini : 1 494 000 

Maxi :2 988 000 - Non conforme 
-matériel fourni non conforme 

10 OUEELLY SARL Mini : 1 544 400 
Maxi :3 088 800 - Mini : 1 544 400 

Maxi :3 088 800 - Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expériences 

11 TGI  International - Mini : 1 684 332 
Maxi : 3 367 864 - Mini : 1 684 332 

Maxi : 3 367 864 

Non conforme :  aucune preuve de propriété 
ou de mise à disposition du matériel minimum 
requise n’a été produite ; seulement une 
facture délivrée par une entreprise mais qui 
ne fait pas mention du propriétaire de la 
facture ou du client qui a acheter le matériel 

12 Chic Décor  Mini : 1 496 800 
Maxi :2 973 600 - Mini : 1 496 800 

Maxi :2 973 600 - Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expériences 

13 COUL PRESCOM Mini : 1 404 000 
Maxi :2 808 000 

Mini : 1 656 720 
Maxi : 3 313 440 

Mini : 1 404 000 
Maxi :2 808 000 

Mini : 1 656 720 
Maxi : 3 313 440 

Non conforme 
Absence de cv et Pas d’expériences 

ATTRIBUTAIRE 
ANET PLUS pour un montant minimum HTVA d’un million cinq cent un mille deux cents (1 501 200) francs 
CFA, et un montant maximum HTVA de trois millions deux mille quatre cents (3 002 400) FCFA avec un délai 
d’exécution de six (06) mois pour chaque commande. 

 

1 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
RECTIFICATIF DES RESULTATS PUBLIES DANS LE QUOTIDIEN N°3640 DU MERCREDI 14/06/2023 (PAGE 17).  

FICHE DE SYNTHESE DES RESULTATS SUITE A LA DECISION N°2023-L0068/ARCOP/ORD DU 03/02/2023 
Demande de Propositions : 2022-015P/MARAH/SG/DMP du 09 novembre 2022 pour la sélection d’une Institution de Microfinance (IMF) pour la 

mise en place d’un système de crédit sur la base de la Finance Islamique au profit des micro, et moyennes agro-entreprises dans les zones 
d’intervention du Projet de Développement Agricole de Pensa-Liptougou. Financement : Banque Islamique de Développement (BID). 

Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°3377 du 13/06/2022. Date de dépouillement : 15/12/2022.  
Nombre de plis reçus : Six (06) . Nombre de lot : Un (01). Note technique minimale : 80 points.  

Référence de la convocation CAM : Lettre N° 2022-086/MARAH/SG/DMP du 13 décembre 2022. Date de délibération : 05 janvier 2023.  
Date de l’ANO du bailleur sur le 1er rapport d’évaluation : 16 janvier 2023. Date de publication des résultats du 1er rapport d’évaluation : 

Quotidien N° 3542 du lundi 30 Janvier 2023. Référence de la convocation CAM : Lettre N° 2023-025/MARAH/SG/DMP du 21 mars 2023.  
Date de réexamen : 21/03/2023. Nombre de plis reçus : Trois (03) . Date de l’ANO du bailleur sur le rapport de réexamen : 18 mai 2023. 

Méthode de sélection : Qualité Technique et Coût  

Soumissionnaires 

Expérience 
spécifique 

des  
Consultants  

 
 

/10 points 

Adéquation et qualité de la 
méthodologie proposée et 
du programme de travail 

par rapport aux termes de 
références 

 
/50pts 

Qualification et 
compétence du 
personnel clé 

pour la 
mission 

 
/30 pts 

Adéquation du 
programme de 

transfert de 
technologies  

 
 

/5 pts 

Présence de 
nationaux 
parmi les 

personnels 
clés 

proposés 
/5pts 

Note  
Technique 

totale  
 
 

/100 
points 

Conclusion 

FINEC-BURKINA 
SA 10 40,33 22,9 4 5 81,62 Retenu pour la suite 

de la procédure 
BAITOUL MAAL 0 40,33 26,45 4 5 75,78 Non retenu 
R.C. P. B 0 31 0,84 4 5 40,84 Non retenu 
 NB : Les plis des soumissionnaires GRAINE-SARL, le Groupement UBTEC/FINACOM, CODEC OUAHIGOUYA arrivés en retard ont été 
écartés conformément aux procédures du bailleur. 

 

!  

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE 
MANIFESTATION D’INTERET N°2023-01/ENAM/DG/PRM DU 01 Juin 2023 relative à la sélection d’un cabinet d’architectes ou d’un 

bureau d’études pour la réalisation des études architecturales et techniques devant servir à la réalisation de la réfection d’un bâtiment 
scolaire et d’un plan d’électrification et de plomberie   au profit de l’ENAM. FNANCEMENT : BUDGET ENAM, GESTION 2023 

PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics n°3630 du 01 Juin 2023 
NOMBRE DE PLIS RECUS : Huit (08). DATE D’OUVERTURE : 07/06/2023 

Lot 1 : Réalisation des études architecturales et techniques devant servir à la réalisation de la réfection d’un bâtiment scolaire 

Bureaux d’études 

Capacité et expérience 
du candidat concernant 

l’exécution des 
marchés similaires 

Qualifications et 
expérience de l’équipe 

d’intervention 
proposée 

Approche 
technique et 

méthodologie 

Qualité 
de 

l’offre 

Total 
 /100 Rang Observations 

INTER-PLAN SARL 20 40 31,8 4 95,8 2ème  Qualifié 
CET-GCE/ACAT/AFRIQUE DJIGUI 20 40 25,1 4! 89,1 4ème  Qualifié 
IMPACT INGENIERIE ET CONSEIL 
SARL 20 40 33,2 4! 97,2 1er  Qualifié 

retenu 
AIC/CINCAT 20 40 31 4! 95 3ème  Qualifié 
Conclusion : IMPACT INGENIERIE ET CONSEIL SARL est retenu pour la suite de la procédure 

Lot 2 : Réalisation d’un plan d’électrification et de plomberie au profit de l’ENAM 
CET-GCE/ACAT/AFRIQUE DJIGUI 20 40 25,4 4! 89,4 2ème  Qualifié 

BETIM SARL 20 40 29,5 4! 93,5 1er  Qualifié 
retenu 

Conclusion : BETIM SARL est retenu pour la suite de la procédure 
Lot 3 : Réalisation des études architecturales et d’ingénierie pour la construction de la façade de l’ENAM 

BATIISEUR DU BEAU SARL 20 40 32,9 4! 96,9 1er  Qualifié 
retenu!

INTER-PLAN SARL 20 40 31,6 4! 95,6 2ème  Qualifié!
CET-GCE/ACAT/AFRIQUE DJIGUI 20 40 25,4 4! 89,4 4ème  Qualifié!
AIC/CINCAT 20 40 31,2 4! 95,2 3ème  Qualifié!
Conclusion : BATIISEUR DU BEAU SARL  est retenu pour la suite de la procédure 

 



Résultats provisoires

Quotidien N° 3641 - Vendredi 16 Juin 2023 17

!"#$%!%&'(%!%
%

!"#$$%&"'()*)+%&,%&-%(-"#(%&,%$&.)*!(#)**"#-%$&
!"#$%&"'&"'()*+'%,'-.-/0../1234561!71871!9:9')";$<*="'>';?"%<)"<*"%'"<';$')@($)$<*A%'&B'#$<@)*";'&"'<)$%C(A)<'"<'$DEB*C*<*A%F'

*%C<$;;$<*A%'&"'(%"B#$<*EB"C'$B'()AG*<'&"';$'23456'>'DA##$%&"H'
5*%$%D"#"%<I'JB&K"<'23456F'K"C<*A%'-.-/L'JB&K"<'()@=*C*A%%";'<A<$;I'MN'...'...'G)$%DC'253'OO2')"($)<*'"%'D*%E'P.NQ';A<CI'

RA<'SI'-.'...'...'G)$%DC'253L'RA<'-I'SN'...'...'G)$%DC'253L'RA<'/I'M'...'...'G)$%DC'253L'RA<'MI'M'...'...'G)$%DC'253'
RA<'NI'-'...'...'G)$%DC'253''

9BT;*D$<*A%'I'4"=B"'&"C':$)DU@C'9BT;*DC'VBA<*&*"%'W,'/NXM''&B':")D)"&*'SN':$)C'-.-/L''
!$<"'&"'&@(AB*;;"#"%<'I'-M'#$)C'-.-/'L'WA#T)"'&"'(;*C')"YBC'I'SS'

'
!
!"#$%&'()*'+%#'(,)(,-.#/#0&(123435674389:;<=>?:><@(,"(43(A"#&(3435(+)&,")(/"+(+).0"+/(,)(BC<DE1;(FE!E>1(;CG>H>BE7I(.0&'+)(

J)/(+-/"J'%'/(K+0$#/0#+)/(,"(J0'(L(K"MJ#-/(,%&/(J)(N"0'#,#)&(&25938(,"(3O:4P:3435(,)(J%(+)$")(,)/(Q%+.R-/(K"MJ#./!
RA<'S'I'"%<)"<*"%'"<')@($)$<*A%'&"C'=@U*DB;"C'$B'()AG*<'&"';$'23456'>'6B$K$&ABKABH'

W,' 8AB#*CC*A%%$*)"C'
:A%<$%<'#*%*#B#' :A%<$%<'#$+*#B#'

6TC")=$<*A%C'RB'ZO' RB'OO2' 2A))*K@''
ZO'

2A))*K@''
OO2' RB'ZO' RB'OO2' 2A))*K@''

ZO'
2A))*K@''
OO2'

.S'
73437['
\3:93R]74['
Z3:]!6^''

"!#$%!#"&! '!'(&!$%)! "!#$%!#"&! '!'(&!$%)! *$!+'+!(%&! *)!%"*!&+#! *$!+'+!(%&! *)!%"*!&+#! 2A%GA)#"'I'M_#"''

.-' 73437['932]5]2' '!#(+!(&&! ,! '!#(+!(&&! ,! *(!"+&!&&&! ,! *(!"+&!&&&! ,!

WA%'2A%GA)#"''
-./012! /23145316! 6789:12!
;789! "! 0<=1>8?/2!
8:1@8/4/:3! 58! ?1/8! A/!
%(BC!

./' J^4`]W3'a]8]6W'3^O6:6J]R[' +!'")!&&&! ,! +!')#!&&&! ,! *$!('$!&&&! ,! *$!('$!&&&! ,!

2A%GA)#"'I'S")'''
D>593! A/! %%!&&&! ! ?1<! E!
8:/!/99/89!289!?F3/4!)"!
A8! 0<=1>8?/! &)"#G*&$!
289! ?/! 47:35:3!
41:1484! ! HIJK! 2713!
8:/! 05915317:!
2/:21L?/4/:3! <M5?/! E!
&C%+N!

.M' 86:3J' ,! *&!&$$!(#&! ,! '!(&%!(#&! ,! *"!()+!"'&! ,! *)!()*!"'&!

2A%GA)#"'I'-_#"''
J5915317:!A/!!!
(!O("N! 289! ?/! 47:35:3!
41:1484! /3! *%O**N!
289! ?/! 47:35:3!
45P1484! A8/! E! 8:/!
/99/89! 289! ?/! QR! /:!
?/339/! /3! ?/! QR! /:!
>=1669/! A/! ?F13/4! '+! 58!
:10/58! A8! A/012!
/23145316! A8! 0<=1>8?/!
S9/53! T5??! U#! -&)"$!
G*!&$B!

.N' 73437['\6^W743W3' "!*"#!&&&! '!)(+!*%&! "!&'"!(&&! '!(()!%$&! *$!'(%!&&&! *)!#)$!$)&! *$!'%*!&&&! *)!#%)!+"&!

2A%GA)#"'I'/_#"''
D>593! A/! "(!(&&! A8!
47:35:3! 41:1484!
HIJK! 2713! 8:/!
05915317:!A/!*O!&((N!

.b' 73437['354]23':3]WO[W3W2[' %!"$#!&&&! )! ! %!"$#!&&&! )! ! *%!+"+!&&&! ,! *%!+"+!&&&! ,!

WA%'DA%GA)#"'I'
2;<>161>5317:2!
3/>=:1@8/2!:7:!
6789:1/2!'

26W2R^8]6W'
J^4`]W3'a]8]6W'3^O6:6J]R['"C<'$<<)*TB<$*)"'(AB)'B%'#A%<$%<'#*%*#B#'&"'C"(<'#*;;*A%C'%"BG'D"%<'CA*+$%<"0
EB$<)"'#*;;"'PX'cbM'...Q'G)$%DC'253'ZO'"<'B%'#A%<$%<'#$+*#B#'&"'<)"*d"'#*;;*A%C'D*%E'D"%<'EB$<)"0=*%K<0<)"*d"'
#*;;"'PS/'Nc/'...Q'G)$%DC'253'ZOF'$="D'B%'&@;$*'&?"+@DB<*A%'&?B%'P.SQ'$%'(AB)';"'DA%<)$<'"<'=*%K<0B%'P-SQ'eAB)C'
#$+*#B#'(AB)'DU$EB"'A)&)"'&"'DA##$%&"H'

!

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



 

!"##$%&'!(')*'+($,'-.-*'#/,01%#%'&2,&' 3456')'
 

!"#$%&'()'*"&+!"'&%!('
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-,./--01(2%(1'3%#1245$122$#&!6&.-1-.1,-,.&("7$8)9&$&7:$2;6)3)8)<%&!"&9<6(%)86("3&32<7$)("3&
$6&'(<9)8&!"3&"2<7"3&!"&7$&2<##6%"&!"&4)5$&=7<8&0>&"8&7:$2;6)3)8)<%&!"&#$8"()"73&3'"2)9);6"3&"8&2<%3<##$?7"3&

32<7$)("3&$6&'(<9)8&!"3&"2<7"3&!"&7$&2"?&!"&4)5$&=7<8&,>@&
&

!"#$%&'()*$+#)+$%&'$,"-$.%&$/%012/%+$3)/%4%56%-"2%5758%
9(-:+$%&$%012/%+$3)/%4%7;%012/%0()+%1$%1(#%<%$#%7<%012/%0()+%1$%1(#%5%

=):12>"#2(.%&$%1'"*2/%4%?$*)$%&$/%@"+>AB/%=):12>/%9C8D<E%&)%@"+&2%<D%-"2%5758%
F2.".>$-$.#%4%:)&G$#%>(--)."1%H+$//()+>$/%#+"./IB+B$/%&)%@J9K=L9M%

?BIB+$.>$%&$%1"%1$##+$%&'2.*2#"#2(.%4%9C%5758N77<O?P9?O=Q9@OPRSKO=?@%&)%55O76O5758&
7AB0&C&$DEFGHGBGAI&JK&LAFMIGBFMKH&HDANOGMKH&OF&PMALGB&JKH&QDANKH&JK&NO&DARRFIK&JK&4GSO@&

3AFRGHHGAIIOGMK& #AIBOIB&NF& #AIBOIB&DAMMGSQ& <THKMUOBGAIH&TU% UUP% TU% UUP%

VK?KWK%9BG(>$% D%X<7%777% N% D%X<7%777% N%

P(.I(+-$%4%5Y%%
N@(.#".#%>(++2GBZ%>"+%1'$.#+$0+2/$%.$%+$1Y*$%0"/%&)%+BG2-$%
.(+-"1%&'2-0(/2#2(.%H?9[MZ%-"2/%&)%+BG2-$%/2-012I2B$%
&'2-0(/2#2(.%H?Q[M%

\J9!=K9SK%
@"#B+2$1/% E%8;7%777% N% E%8;7%777% N%

9(.%>(.I(+-$%4%
NK)>).$%02Y>$%"&-2.2/#+"#2*$%I()+.2$%"0+Y/%1'$,02+"#2(.%&)%
&B1"2%A$)+$/%>(.I(+-B-$.#%]%1"%1$##+$%5758N
775O?P9?O=Q9@OPRSKO=?@%&)%58%-"2%5758%

?"()I%\^=%
[.#$+."#2(."1%Q"+1% 6%_D6%777% N% 6%_D6%777% N%

%%9(.%>(.I(+-$%4%
NK)>).$%02Y>$%"&-2.2/#+"#2*$%I()+.2$%"0+Y/%1'$,02+"#2(.%&)%
&B1"2%A$)+$/%>(.I(+-B-$.#%]%1"%1$##+$%5758N
775O?P9?O=Q9@OPRSKO=?@%&)%58%-"2%5758%

JQ@KFN9NQK?L% D%66<%777% D%_<;%D77% X%7ED%777% X%65E%E77%

P(.I(+-$%4%<$+%%
NK)G-$.#"#2(.%&$/%`)".#2#B/%/)2*".#$/%4%
N2#$-%<%4%>"A2$+%&$%577%0"G$%<777%a%867b867%777%c%
N2#$-%5%4%>"A2$+%&$%<77%0"G$/%<777%a<E6%b%<E6%777%c%
N2#$-X%4%/#d1(%:1$)%;%;77a<77%b%;;7%777Z%%
%"*$>%).%-(.#".#%#(#"1%&$%_X6%777%$.#+"2.".#%).$%*"+2"#2(.%
&$%<;Z%EE%e%

K##+2:)#"2+$%4%%JQ@KFN9NQK?L%"*$>%).%-(.#".#%&$%/$0#%-2112(./%>2.`%>$.#%*2.G#NA)2#%-211$%A)2#%>$.#/%HX%65E%E77M%I+".>/%PFK%UUPZ%"*$>%).%&B1"2%
&'$,B>)#2(.%&$%#+$.#$%H87M%f()+/^%

%
7AB&,%4%K>`)2/2#2(.%&$%-"#B+2$1/%/0B>2I2`)$/%$#%>(./(--":1$/%/>(1"2+$/%")%0+(I2#%&$/%B>(1$/%&$%1"%PJV%&$%R2G"%

%AR&JF&
HAFRGHHGAIIOGMK&

#AIBOIB&NF& #AIBOIB&DAMMGSQ& <THKMUOBGAIH&
TUgK% UUP% TU% UUP% %

?$($V$&%QSADK& <%XD7%6D7% N% <%E;6%657% N%

P(.I(+-$%4%<$+%
K)G-$.#"#2(.%&$/%`)".#2#B/%/)2*".#$/%4%
N2#$-%<%4%<%>"+#(.%&$%<D%:(2#$/%&$%<77%>+"2$/%:1".>A$/%
<E%EE7%c%
N2#$-%5%4%&$),%>"+#(./%&$%<D%:(2#$/%&$%<77%>+"2$/%&$%>()1$)+/%
88%7;7%a5%b%DD%7E7%"*$>%).%-(.#".#%#(#"1%&$%E;%_D7%
$.#+"2.".#%).$%*"+2"#2(.%&$%;Z%E5%e^%

K##+2:)#"2+$%4%%VK?KWK%9BG(>$%"*$>%).%-(.#%&').%-2112(.%A)2#%>$.#%`)"+".#$N>2.`%-211$%>2.`%>$.#%*2.G#%H<%E;6%657M%I+".>/%PFK%TU%$#%).%&B1"2%
&'$,B>)#2(.%&$%%*2.G#NA)2#%H5EM%f()+/%

%
%
%
%

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

18 Quotidien N° 3641 - Vendredi 16 Juin 2023



!!"#$%&'()'*"&+!"'
"##$%!&'())*$+!(,-$*.!/0121342567(686&7#!9!":;<=>=?=@A!BC!D@<EA=?<EC>!BC!F<ECG<H!BC!EGIC>!BC!JGJ=CEH!BC!JE@B<=?>!B'CA?EC?=CA!C?!BC!

:@A>@IIGFKC>!=AD@EIG?=;<C>!G<!JE@D=?!BC!KG!:@II<AC!BC!(<GLGB@<L@<!
)=AGA:CICA?!9!M<BLC?!:@II<AGK!1213!4!#<FK=:G?=@A>!9!*CN<C>!BC>!8GE:OP>!#<FK=:>!/03Q51!B<!1R62361213!C?!/03Q5S!B<!1T62361213!

&G?C!B'@<NCE?<EC!9!NCABECB=!15!GNE=K!1213!4!&G?C!BC!BPK=FPEG?=@A!9!2U62V61213!
!"#$%$&$'()*+,+#+"-$./$("-,"00123/,$+-4"501#+)*/,$1*$65"4+#$./$31$7"00*-/$./$8*191."*9"*$

:"*0+,,+"--1+5/,$ ;"-#1-#$3*$/-$<7<'$ ;"-#1-#$("55+9=$/-$<7<'$ ;"-#1-#$1>*,#=$ ?1-9$ 82,/5@1#+"-,$

"+!$W,X#$8$/.+!$.!
.*"-",Y!+"*%!

8=A9!UQ!SS3!5S2!..7!
8GZ9!12!S3R!V22!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>!

+%7]M! 8=A9!1U!R35!QQ2!..7!
8GZ9!15!R2T!S22!..7! 44! 44! 44! (DDEC!O@E>!JEPN=>=@A!F<BLP?G=EC!!!

$7"8! 8=A9!UV!1UR!T12!..7!
8GZ9!1U!QS2!T22!..7! 44! 8=A!9!U3!RSS!222!

^.-"! S! "#!
7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!J@<E!
:OG;<C!:@IIGABC!

_$^(!/X++X!+"*%! 8=A9!U1!VRQ!222!^.-"!
8GZ9!UV!512!222!^.-"! 44! 44! 44!

&PKG=!B'CZP:<?=@A!A@A!
:@AD@EIC!`UQ![@<E>!JE@J@>P!CA!
K=C<!C?!JKG:C!BC>!US![@<E>!
IGZ=I<I!CZ=LP!JGE!KC!&"(ab!

"cXc!+$*-X7$! 8=A9!US!5US!3U2!..7!
8GZ9!12!U3V!R22!..7! 44! 8=A!9!U1!QQS!Q22!

^.-"! 1! "#!
7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!J@<E!
:OG;<C!:@IIGABC!

]8+! 8=A9!US!2S1!SS5!..7!
8=A9!U5!533!2TQ!..7!

8=A9!US!2RR!5S5!..7!
8GZ9!U5!552!1TQ!..7! 44! 44!

(DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!
GNC:!<AC!NGE=G?=@A!BC!2H1Q!d!
B<C!e!<AC!B=>:@EBGA:C!BC!JE=Z!
e!K'=?CI!1Tb!

*&X!+"*%! 8=A9!UR!Q32!VR2!..7!
8GZ9!13!RQ3!S22!..7! 44! 8=A!9!UR!TRV!3VQ!

^.-"! Q! "#!
7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!J@<E!
:OG;<C!:@IIGABC!

+(7(M")! 8=A9!U3!TTQ!T52!..7!
8GZ9!U5!VU1!US2!..7!

8=A9!US!25S!S52!..7!
8GZ9!U5!R32!US2!..7! 44! 44!

(DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!
GNC:!<AC!NGE=G?=@A!BC!2HV3!d!
B<C!e!<AC!B=>:@EBGA:C!BC!JE=Z!
e!K'=?CI!1Tb!

$c(!X/.$*/".X(/"%!
+"*%!

8=A9!US!RQQ!T22!..7!
8GZ9!UT!Q5Q!2Q2!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>Cb!!

"&M,.*"&! 8=A9!UV!2U2!1S2!..7!
8GZ9!11!U1U!SV2!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>!

+M#$!+"*%! 8=A9!US!SRT!R52!..7!
8GZ9!UT!55Q!TQ2!..7! 44! 8=A!9!U1!1RU!222!

^.-"! U#$!
7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!J@<E!
:OG;<C!:@IIGABC!

#*$8X,8!
.$7^/(%(]X$!+"*%!

8=A9!UR!TVT!2S2!..7!
8GZ9!13!5SR!522!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>!

-X+."!X/]$/X$*"!$.!
(M*"47X-X%!+"!

8=A9!UQ!VVQ!TRQ!..7!
8GZ9!12!55Q!Q5R!..7! 44! 8=A9!U3!1RV!1Q2!

^.-"! 3! "#!
7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!J@<E!
:OG;<C!:@IIGABC!

!""#$%&"!$#'(
)%*'()!#+(,-./(01(2314,14(2515202(6.(70,4389.(25::531;(70,48.(/.14(;35<,14.=65<=1.0>(25::.(;.?4(/.14(
70,48.=-51@4(ABC(CDE(DFGH(I(JI!(""J(.4(01(2314,14(2,<5202(6.(65<=1.0>(25::531;(K054(/.14(70,48.=-51@4=/517(
25::.(1.0>(/.14(/5170,14.(ABE(FFL(ELGH(I(JI!(""JM(+.(6N:,5(6O.<N/04531(.;4(6.(;.?4(AGDH(P308;(?308(/K,70.(
/322,16.M(
!"#$A$&$'()*+,+#+"-$.B/-(5/,$6"*5$6C"#"("6+/*5,$1*$65"4+#$./$31$7"00*-/$./$8*191."*9"*$

:"*0+,,+"--1+5/,$ ;"-#1-#$3*$/-$<7<'$ ;"-#1-#$("55+9=$/-$<7<'$ ;"-#1-#$1>*,#=$ ?1-9$ 82,/5@1#+"-,$
"+!$W,X#$8$/.+!$.!
.*"-",Y!+"*%!

8=A9!5!2QT!S22!..7!
8GZ9!UU!R51!322!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!P:GE?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>!

+%7]M! 8=A9!5!32R!122!..7!
8GZ9!UU!T1T!522!..7! ! 8=A!9!

5!QU5!S22!^.-"! R! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

.7!+(%,.X(/+! 8=A9!T!3R1!RS2!..7!
8GZ9!US!2VR!TV2!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!:@A?EGB=:?=@A!
><E!KC!BPKG=!B'CZP:<?=@A!<A!
JGEGI\?EC!B'G[<>?CICA?b!

+(&X7(8!+"*%! 8=A9!V!VRT!222!^.-"!
8GZ9!U2!11Q!222!^.-"! ! 8=A9!

V!VRT!222!^.-"! 1! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

$7"8! 8=A9!R!QS3!UQ2!..7!
8GZ9!UU!2UQ!322!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!

_$^(!/X++X!+"*%! 8=A9!V!T2T!222!^.-"!
8GZ9!T!TU2!222!^.-"! 44! 44! 44!

&PKG=!B'CZP:<?=@A!A@A!:@AD@EIC!
`UQ![@<E>!JE@J@>P!CA!K=C<!C?!
JKG:C!BC>!US![@<E>!IGZ=I<I!
CZ=LP!JGE!KC!&"(ab!

"cXc!+$*-X7$ ! 8=A9!5!SVV!Q22!..7!
8GZ9!U1!QS3!S22!..7! 44! 8=A9!

R!URQ!222!^.-"! Q! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

*&X!+"*%! 8=A9!R!VR5!1V2!..7!
8GZ9!UU!5V2!U52!..7! 44! 8=A!9!

R!5R3!SR2!^.-"! V! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

+(7(M")! 8=A9!5!3UQ!SV2!..7!
8GZ9!UU!5RR!552!..7! 44! 8=A9!

5!Q1V!5R2!^.-"! 5! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

$%&"*! 8=A9!V!VVT!222!^.-"!
8GZ9!U2!1UQ!222!^.-"! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!A@A4

:@AD@EI=?P!BC!KG!KC??EC!BC!

Quotidien N° 3641 - Vendredi 16 Juin 2023 19

Résultats provisoires



>@<I=>>=@A!`%C??EC!BC!
>@<I=>>=@A!A@A!:@AD@EIC!G<!
I@B\KC!>?GABGEBab!

"&M,.*"&! 8=A9!5!T2T!222!..7!
8GZ9!U3!1QU!S22!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!P:GE?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>!

+M#$!+"*%! 8=A9!R!VST!3Q2!..7!
8GZ9!UU!RVU!VQ2!..7! 44! 8=A9!

V!S51!Q22!^.-"! U#$! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

*"7^X4+$*-X7$+! 8=A9!V!RRQ!222!^.-"!
8GZ9!U2!21Q!222!^.-"! ! 8=A9!

V!RRQ!222!^.-"! 3! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

$Y7$%%$/7$!.&!
+"*%!

8=A9!R!UTR!Q22!^.-"!
8GZ9!U2!VQ2!222!^.-"! ! 8=A9!

5!R25!TRQ!^.-"! T! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

#*$8X,8!
.$7^/(%(]X$!+"*%!

8=A6!5!RS2!5Q2!..7!
8GZ9!U3!1SQ!Q22!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!P:GE?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>!

-X+."!X/]$/X$*"!$.!
(M*"47X-X%!+"!

8=A9!5!S2S!RUQ!..7!
8GZ9!UU!T5V!25V!..7! 44! 8=A9!

R!U11!VS2!^.-"! S! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

!""#$%&"!$#'(
)%*'()!#+(,-./(01(2314,14(2515202(6.(;.?4(25::531;(;5<(/.14(70,8,14.=1.0>(25::.(4835;(/.14(/5170,14.(AD(QCE(
RLGH(I(JI!(""J(.4(01(2314,14(2,<5202(6.(319.(25::531;(;.?4(/.14(;35<,14.(01(25::.(;5<(/.14(/5170,14.(ABB(DQB(
QLGH(I(JI!(""JM(+.(6N:,5(6O.<N/04531(.;4(6.(;.?4(AGDH(P308;(?308(/K,70.(/322,16.M(

!"#$D$&$'()*+,+#+"-$.B/-(5/,$1*$65"4+#$./$31$E5=,"5/5+/$?=9+"-13/$.*$7/-#5/$
:"*0+,,+"--1+5/,$ ;"-#1-#$3*$ ;"-#1-#$("55+9=$ ;"-#1-#$1>*,#=$ ?1-9$ 82,/5@1#+"-,$
"+!$W,X#$8$/.+!$.!
.*"-",Y!+"*%!

8=A9!U!3S5!RS2!..7!
8GZ9!U!5Q1!V22!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!!

+%7]M! 8=A9!U!TUR!Q22!..7!
8GZ9!1!QVV!Q22!..7! 44! 8=A!9!U!TVV!1Q2!

^.-"! 3! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

+(&X7(8!+"*%! 8=A9!U!SV2!222!^.-"!
8GZ9!1!25Q!222!^.-"! 44! 8=A!9!

U!SV2!222!^.-"! U#$! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

$7"8! 8=A9!U!VQT!252!..7!
8GZ9!1!12V!V22!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!!

_$^(!/X++X!+"*%! 8=A9!U!3RV!222!^.-"!
8GZ9!U!5U2!222!^.-"! 44! 44! 44!

&PKG=!B'CZP:<?=@A!A@A!:@AD@EIC!
`UQ![@<E>!JE@J@>P!CA!K=C<!C?!
JKG:C!BC>!US![@<E>!IGZ=I<I!
CZ=LP!JGE!KC!&"(ab!

"cXc!+$*-X7$ ! 8=A9!U!VT1!U12!..7!
8GZ9!1!31S!V22!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!!

+(7(M")! 8=A9!U!V21!311!..7!
8GZ9!1!U22!S22!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!!

$%&"*! 8=A9!U!Q2R!Q22!^.-"!
8GZ9!1!2S1!Q22!^.-"! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!A@A4
:@AD@EI=?P!BC!KG!KC??EC!BC!
>@<I=>>=@A!`%C??EC!BC!
>@<I=>>=@A!A@A!:@AD@EIC!G<!
I@B\KC!>?GABGEBa!

+.X$!M,*fX/"! 8=A9!U!RUU!222!^.-"!
8GZ9!1!33S!Q22!^.-"! 44! 8=A!9!1!2R2!3U2!

^.-"! S! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

$c(!X/.$*/".X(/"%!
+"*%!

8=A9!U!VVT!R22!..7!
8GZ9!1!1SR!T22!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!!

*"7^X4+$*-X7$+! 8=A9!U!QRQ!222!^.-"!
8GZ9!1!2TQ!222!^.-"! 44! 8=A!9!

U!QRQ!222!^.-"! 1! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

$Y7$%%$/7$!.&!+"*%! 8=A9!U!R35!222!^.-"!
8GZ9!1!3U1!Q22!^.-"! 44! 8=A!9!1!U21!T52!

^.-"! Q! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

!""#$%&"!$#'(
)ST$JSU()!#+(,-./(01(2314,14(2515202(6O01(25::531(70,48.(/.14(;35<,14.(25::.(AB(CQG(GGGH(I(JI!(V"W!(.4(
01(2314,14(2,<5202(6.(6.0<(25::531;(70,48.=-51@4=/517(25::.(AX(GFL(GGGH(I(JI!(V"W!M(+.(6N:,5(6O.<N/04531(
.;4(6.(;.?4(AGDH(P308;(?308(/K,70.(/322,16.M(
!"#$F$&$'()*+,+#+"-$./$65".*+#,$.B/-#5/#+/-$1*$65"4+#$./$31$7"00*-/$./$8*191."*9"*$

:"*0+,,+"--1+5/,$ ;"-#1-#$3*$/-$<7<'$ ;"-#1-#$("55+9=$/-$
<7<'$ ;"-#1-#$1>*,#=$ ?1-9$ 82,/5@1#+"-,$

#(,.$$*$!/((8"! 8=A!9!5!SQS!U5R!..7!
8GZ!9!UU!122!255!..7! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!BC>!JEC>:E=J?=@A>!

?C:OA=;<C>!=A:@IJK\?C>!e!K'=?CI!3!

_$^(!/X++X!+"*%! 8=A9!R!2QQ!U22!^.-"!
8GZ9!R!2QQ!U22!^.-"! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!
,AC!B=>:@EBGA:C!BC>!I@A?GA?>!
CA?EC!KG!KC??EC!BC!>@<I=>>=@A!C?!KC!
F@EBCECG<!BC>!JE=Zb!
/@A4:@AD@EI=?P!B<!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!JE@J@>P!`UQ![@<E>!
JE@J@>P!CA!K=C<!C?!JKG:C!BC>!US!
[@<E>!IGZ=I<I!CZ=LP!JGE!KC!&"(ab!

#g*"8X&$!+$*-X7$+! 8=A9!5!3RR!UUQ!..7!
8GZ9!UU!URR!R5V!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
JEP:=>=@A>!><E!KC>!JGh>!B'@E=L=AC!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!=?CI>b!

c(!8"X/.$/"/7$!$.!
7(88$*7$!`c(8"7a!

8=A9!R!R3U!Q22!^.-"!
8GZ9!U2!11Q!1Q2!^.-"! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!!
"F>CA:C!BC>!=?CI>!U5!e!1S!><E!KC!
F@EBCECG<!BC>!JE=Z!
"F>CA:C!BC!JE@J@>=?=@A>!BC!
JEC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!G<Z!=?CI>!
UQ!e!UTb!

+(7(M")! 8=A9!R!1Q5!RR2!..7! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!
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8GZ9!T!RTT!T22!..7! "F>CA:C!BC!DCEIC?P!G<Z!=?CI>!UH!RH!
UQ!C?!1S!
"F>CA:C!BC!IGE;<C>!><E!
K'CA>CIFKC!BC>!=?CI>!

],$+&$%"!8,%.X4
+$*-X7$+!

8=A9!R!15U!QSR!^.-"!
8GZ9!U2!25S!RSV!^.-"! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!

DCEIC?P!e!K'=?CI!1S!
^(,+/"!
+"%"^(,&X/$!
.*"&X/]!

8=A9!V!QTR!31U!..7!
8GZ9!5!5ST!SU2!..7!

8=A9!V!VRV!TRU!..7!
8GZ9!5!5ST!SU2!..7! 44! 44!

(DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!GNC:!
<AC!NGE=G?=@A!BC!UH1Ud!B<C!e!<AC!
CEEC<E!BC!>@IIG?=@Ab!

$cX)! 8=A9!5!ST3!222!^.-"!
8GZ9!UU!35Q!222!^.-"!

8=A9!5!QR3!222!^.-"!
8GZ9!UU!S5Q!222!^.-"!

8=A!9!U2!3R3!332!
^.-"! 1! "#!

7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>b!,AC!
NGE=G?=@A!BC!2HTS!d!B<C!e!<AC!
:@AD<>=@A!B'=?CI>b!

$,*$f"!+$*-X7$+!
+"*%!

8=A9!T!UST!VVU!..7!
8GZ9!U1!URS!2V2!..7! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!

K'G??C>?G?=@A!BC!>=?<G?=@A!D=>:GKC!
8"X+(/!&$+!
8$*-$X%%$+!

8=A9!R!RT1!S22!^.-"!
8GZ9!U2!31V!222!^.-"! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!BC>!JEC>:E=J?=@A>!

?C:OA=;<C>!=A:@IJK\?C>!e!K'=?CI!1S!

# %"/$.$!+$*-X7$+! 8=A9!U2!S1Q!5T2!..7!
8GZ9!U3!5Q2!5S2!..7!

8=A9!T!353!32U!..7!
8GZ9!U1!SVQ!RQV!..7!

8=A!9!R!TQU!TQ2!
^.-"! U#$!

7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>b!,A!EGFG=>!
BC!U2d!@DDCE?b!

!""#$%&"!$#'(
*+!Y'"'()'#W$J')(,-./(01(2314,14(2515202(6.(1.0>(25::531;(4835;(/.14(70,48.=-51@4=4835;(25::.(4835;(/.14(01(
AE(RFR(RGBH(I(JI!(""J(.4(01(2314,14(2,<5202(6.(6309.(25::531;(70,48.(/.14(;35<,14.=/517(25::.(;.?4(/.14(
/5170,14.=;5<(ABX(CQL(DLQH(I(JI!(""JM(+.(6N:,5(6O.<N/04531(.;4(6.(;.?4(AGDH(P308;(?308(/K,70.(/322,16.M(
!"#$G$&$'()*+,+#+"-$./$4"*5-+#*5/,$./$2*5/1*$1*$65"4+#$./$31$7"00*-/$./$8*191."*9"*$

:"*0+,,+"--1+5/,$ ;"-#1-#$3*$/-$<7<'$ ;"-#1-#$("55+9=$/-$
<7<'$ ;"-#1-#$1>*,#=$ ?1-9$ 82,/5@1#+"-,$

#(,.$$*$!/((8"! 8=A9!UR!2TS!UR2!..7!
8GZ9!15!R22!2R5!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!<AC!
:@A?EGB=:?=@A>!><E!KC!JGh>!
B'@E=L=AC!`)EGA:C!><E!KC!
F@EBCECG<!BC>!JE=Z!<A=?G=EC>!C?!
]CEIGAh!><E!K'P:OGA?=KK@Aa!e!
K'=?CI!U!

+%7]M! 8=A9!U5!T1T!TUS!..7!
8GZ9!3U!TUS!UV1!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!BC>!
JEC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!
=A:@IJK\?C!G<Z!=?CI>!U5H!QQ!C?!
QV!

^%!8,%.X!+$*-X7$+! 8=A9!U3!52Q!3Q2!^.-"!
8GZ9!11!31V!1Q2!^.-"! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!BC>!
JEC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!
=A:@IJK\?C!G<Z!=?CI>!QQH!QV!C?!
RVb!

_$^(!/X++X!+"*%! 8=A9!US!UTT!2Q2!^.-"!
8GZ9!13!1SS!1Q2!^.-"! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!
&C>!JEC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!
=A:@IJK\?C!G<Z!=?CI>!U5H!RU!C?!
RV!
/@A4:@AD@EI=?P!B<!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!JE@J@>P!`UQ![@<E>!
JE@J@>P!CA!K=C<!C?!JKG:C!BC>!US!
[@<E>!IGZ=I<I!CZ=LP!JGE!KC!
&"(ab!
!

]8+! 8=A9!U5!RQR!2UQ!..7!
8GZ9!31!VVQ!TS2!..7!

8=A9!U5!RQR!2UQ!..7!
8GZ9!31!QRU!QS2!..7!

8=A!9!UT!133!555!
^.-"! V! "#!

!
7@AD@EIC!GNC:!<AC!NGE=G?=@A!
BC!2H1Td!B<C!e!<AC!CEEC<E!BC!
;<GA?=?P!e!K'=?CI!S5b!%C!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!C>?!BC!US![@<E>b!
!

# g*"8X&$!+$*-X7$+! 8=A9!UR!S3U!QQ2!..7!
8GZ9!1R!TSV!2Q5!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
JEP:=>=@A!><E!KC>!JGh>!B'@E=L=AC!
BC>!=?CI>!1!e!RVb!

%7M! 8=A9!13!21Q!15U!..7!
8GZ9!3S!VTR!R51!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>b!

+(7(M")! 8=A9!UR!U31!TQU!..7!
8GZ9!1R!VTS!VQT!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!
"F>CA:C!BC!DCEIC?P!e!K'=?CI>!U!
`:GJG:=?P!B'GLEGDGLCH!
JE@D@ABC<E!BC>!GLEGDC>H!?hJC!
BC!IG?=\ECH!:GJG:=?P!BC!:OGELCa!
C?!e!K'=?CI!3Sb!
"F>CA:C!BC!DCEIC?P!><E!KC!
JE@>JC:?<>!BC!K'GLEGDC<>C!
LPGA?C!
"F>CA:C!BC!JEP:=>=@A>!><E!KG!
IGE;<C!BC>!=?CI>!1!e!3RH!3T!e!
QV!C?!Q5!e!RVb!

],$+&$%"!8,%.X4
+$*-X7$+!

8=A9!UU!Q2S!SS3!^.-"!
8GZ9!1Q!1UU!5V1!^.-"! 44! 8=A!9!U3!T12!3RV!

^.-"! U#$! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!
B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>!

+.7!+"*%! 8=A9!UR!TSU!2RS!..7!
8GZ9!15!R2S!TRQ!..7! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!A@A4

:@AD@EI=?P!BC>!JEC>:E=J?=@A>!
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?C:OA=;<C>!e!K'=?CI!UU!
`%@AL<C<E!BC!U2!:I!JE@J@>P!
CA!K=C<!C?!JKG:C!BC!3S!:I!
CZ=LP>!C?!GF>CA:C!BC!JEP:=>=@A!
><E!KG!KGELC<Ea!

"&"8'+!7(88$*7$!i!
&X+.*XM,.X(/!`"7&a!

8=A9!U5!1R1!3QT!..7!
8GZ9!3U!U15!U2Q!..7! 44! 8=A9!UQ!S5Q!2Q2!^.-"! S! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!

B'CZP:<?=@A!BC!2R![@<E>!

^(,+/"!
+"%"^(,&X/$!
.*"&X/]!

8=A9!UQ!VRU!SSQ!..7!
8GZ9!1R!1VT!SUU!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!BC>!
JEC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!A@A!
:@AD@EIC!e!K'=?CI!3R!`,A!
CA:EC<E!JE@J@>P!CA!K=C<!C?!
JKG:C!BC!K'CA:EC!CZ=LPa!

f"/*$!&X+.*XM,.X(/! 8=A9!33!T25!3V1!..7!
8GZ9!33!T25!3V1!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!
#EC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!
=A:@IJK\?C>!e!K'=?CI!U!
`"F>CA:C!B<!?hJC!BC!IG?=\ECa!
#EC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!
=A:@IJK\?C>!e!K'=?CI!32!
`"F>CA:C!BC!JEP:=>=@A!><E!KC!
J@=B>a!
&=>:@EBGA:C!BC>!I@A?GA?>!
CA?EC!KG!KC??EC!BC!>@<I=>>=@A!C?!
KC!F@EBCECG<!BC>!JE=Zb!

#*$&X,8!&M! 8=A9!UQ!SSQ!2TQ!^.-"!
8GZ9!1S!5TR!Q22!^.-"! 44! 8=A9!UQ!SSQ!2TQ!^.-"! 1! "#!

7@AD@EIC!GNC:!< AC!NGE=G?=@A!
BC!2b32d!B<C!e!<AC!CEEC<E!BC!
;<GA?=?P!IGZ=I<I!e!K'=?CI!S5b!
%C!BPKG=!B'CZP:<?=@A!C>?!BC!2R!
[@<E>!

+)]#8!+"*%! 8=A9!US!Q5R!122!^.-"!
8GZ9!1V!QR1!122!^.-"!

8=A9!US!Q5R!122!^.-"!
8GZ9!1V!ST1!122!

^.-"!

8=A!9!UR!VQ2!QU1!
^.-"! Q! "#! 7@AD@EIC!GNC:!<A!BPKG=!

B'CZP:<?=@A!BC!US![@<E>b!!

$cX)! 8=A9!UR!2RT!T22!^.-"!
8GZ9!1R!T12!Q22!^.-"! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!
#EC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!
=A:@IJK\?C>!e!K'=?CI!U5!
`GF>CA:C!B<!LEGIIGLC!BC>!
DC<=KKC>a!
#EC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!
=A:@IJK\?C>!e!K'=?CI!QV!
`"F>CA:C!BC!B=ICA>=@A>a!
#EC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!A@A!
:@AD@EIC!e!K'=?CI!V3!
`+<EK=LAC<E![G<AC!JE@J@>P!CA!
K=C<!C?!JKG:C!B<!>:@?:O!LPGA?a!
"F>CA:C!BC!JE@>JC:?<>!C?6@<!
P:OGA?=KK@A!e!K'=?CI!U!

"*8$%!&X+.*XM,.X(/! 8=A9!UQ!RTT!RQ2!^.-"!8GZ9!1Q!335!RQ2!^.-"! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!9!
"F>CA:C!BC!JEP:=>=@A>!><E!KC>!
IGE;<C>!G<Z!=?CI>!1H!3H!R!e!1TH!
33H!3VH!35!e!S1H!SSH!Q2!j!QUH!Q3H!
QQH!QVH!V2H!VUH!VS!e!VTH!RUH!RS!
C?!RQ!
"F>CA:C!BC!DCEIC?P!e!K'=?CI!3S!

#%"/$.$!+$*-X7$+! 8=A9!12!133!QV5!..7!
8=A9!33!23R!T12!..7!

8=A9!U5!1S1!VUU!..7!
8GZ9!1T!R1T!V15!..7! 8=A9!UQ!SQT!5S2!^.-"! 3

! "#!!

7@AD@EIC!GNC:!< AC!NGE=G?=@A!
BC!2HURd!B<C!e!<AC!CEEC<E!BC!
;<GA?=?P!e!K'=?CI!QS!C?!<AC!
CEEC<E!BC!:GK:<K!BC!KG!.-"b!%C!
BPKG=!B'CZP:<?=@A!C>?!BC!2R!
[@<E>b!,A!EGFG=>!BC!U2d!
:@A>CA?=b!

!""#$%&"!$#'(
Z&')T'+!(U&+"$=)'#W$J')(,-./(01(2314,14(2515202(6.(319.(25::531;(/517(/.14(70,48.(25::.(70,48.(/.14(
70,8,14.=4835;(ABB(LGC(CCRH(I(JI!(V"W!(.4(01(2314,14(2,<5202(6.(-51@4=/517(25::531;(6.0<(/.14(319.(25::.(
K054(/.14(;35<,14.=6.0<(AXL(XBB(FQXH(I(JI!(V"W!M(+.(6N:,5(6O.<N/04531(.;4(6.(70,4389.(ABCH(P308;(?308(/K,70.(
/322,16.(
!"#$H$&$'()*+,+#+"-$./$510/,$./$616+/5$1*$65"4+#$./$31$7"00*-/$./$8*191."*9"*$

:"*0+,,+"--1+5/,$ ;"-#1-#$3*$/-$<7<'$ ;"-#1-#$("55+9=$/-$
<7<'$ ;"-#1-#$1>*,#=$ ?1-9$ 82,/5@1#+"-,$

#(,.$$*$!/((8"! 8=A!9!UQ!5R2!UUQ!..7!
8GZ!9!UT!U22!2UU!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!BC>!
JEC>:E=J?=@A>!?C:OA=;<C>!A@A!
:@AD@EIC>!e!K'=?CI!1!`*GIC!BC!
JGJ=CE!BC!:@<KC<E!E@>C!FKGA:OC!
JE@J@>PC!CA!K=C<!C?!JKG:C!BC!KG!
:@<KC<E!FKGA:OC!CZ=LPCa!

+%7]M! 8=A9!US!3RS!UR2!..7!
8GZ9!UR!1R3!S32!..7! 44! 44! 44! (DDEC!GA@EIGKCICA?!FG>>C!

#*(8(!/")&"! 8=A9!UV!QS1!2VV!..7!
8GZ9!UT!5RT!VTV!..7! 44! 44! 44!

(DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
GBI=A=>?EG?=NC>b!

k(k$/$!X8#"7.! 8=A9!UR!231!U12!..7! 44! 44! 44! (DDEC!EC[C?PC!J@<E!GF>CA:C!BC!
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.$7^/(%(]X$+! 8GZ9!12!ST2!R22!..7! K'CA>CIFKC!BC>!J=\:C>!
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REGION DU CENTRE 
DPX N°2023-002/CO/ARRDT N°12/CAB/PRM pour les travaux de construction d’un dépôt pharmaceutique, de fourniture et de pose d’un portail, 

de remblayage de la cour du CMU au secteur 52 et de travaux de construction d’un incinérateur au CSPS du secteur 53  
dans l’arrondissement n°12/Commune de Ouagadougou. Financement : Budget communal 2023/Arrondissement N°12.  

Publication : Revue des Marchés Publics N° 3626 du Vendredi 26 Mai 2023. Date d’ouverture : lundi 05 juin 2023 
Lot 1 : Travaux de construction d’un dépôt pharmaceutique, de fourniture et de pose d’un portail, de remblayage de la cour du CMU au 

secteur 52 dans l’arrondissement n°12/CO. 

Soumissionnaires Recevabilité 
des offres 

Conformité 
technique Montant lu Montant 

corrigé Qualification Rang 

Observations 
E= 21 458 357 FCFA TTC 

P= 18 130 775 TTC 
M= 18 272 271 FCFA TTC 

Minimum = 0,85M= 17 156 334 FCFA TTC 
AFRICAN. DREAM 

HOME 
INTERNATIONAL 

(A.D.H.I) Sarl 

Recevable Conforme 16 457 370 
F HTVA - Critères de 

qualification analysés 3ème 
Conforme 

Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

GPS BURKINA 
Sarl Recevable Conforme 

 
18 957 266 

F TTC 
- Critères de 

qualification analysés 2ème 
          Conforme 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

 PACO - BTP Recevable Conforme 16 907 005 
F TTC - Critères de 

qualification analysés - Offre anormalement basse car inférieur au 
seuil minimum de 17 156 334 FCFA TTC 

AZIMUTS 
INGENIERIE ET 

INNOVATION 
Recevable Conforme 20 852 649 

F TTC - Critères de 
qualification analysés 4ème 

          Conforme 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

ENTREPRISE 
WENDYALGDA 

Non 
Recevable  Non évalué  14 857 460 

F HTVA - 
Critères de 

qualification non 
analysés 

- 

Non recevable  
Pour non-respect du modèle de la lettre de 
soumission (la validité de l’offre est requise 

à la clause 10 et 12 au lieu 19.1 et 23.1) 

 
TBF 

 
Recevable Conforme 

15 607 130 
F HTVA 

18 416 413 
F TTC 

- Critères de 
qualification analysés 1er  Conforme et qualifié  

 

ARC EN CIEL 
EXPERIENCE Recevable Conforme 15 080 595 

F TTC - Critères de 
qualification analysés - Offre anormalement basse car inférieur au 

seuil minimum de 17 156 334 FCFA TTC  
 

Attributaire  
 

TRANSPORT BANGLEGA ET FILS (TBF) pour un montant de Quinze millions six cent sept mille cent trente (15 607 
130) FCFA HTVA. 
Le délai d’exécution est de cent vingt (120) jours. 

Lot 2 : Travaux de construction d’un incinérateur au CSPS du secteur 53 dans l’arrondissement n°12/CO. 

Soumissionnaires Recevabilité 
des offres 

Conformité 
technique Montant lu Montant 

corrigé Qualification Rang 

Observations 
E= 4 462 132 FCFA TTC 
P= 3 540 552 TTC 
M= 3 588 579 FCFA TTC 
Minimum = 0,85M= 3 495 804 FCFA TTC 

AFRICAN. DREAM 
HOME 

INTERNATIONAL 
(A.D.H.I) Sarl 

 
Recevable 

                                               
Conforme 

3 006 294 
F HTVA - Critères de 

qualification analysés 2ème 
Conforme 

Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

 
 

COGETI 
Recevable Conforme 

3 206 310 
F HTVA 

3 783 446 
F TTC 

- Critères de 
qualification analysés 4ème   Offre technique : RAS 

Offre financière : RAS 

 
GPS BURKINA 

Sarl 
Recevable                                           

Conforme 
2 919 001 

F TTC - 
Critères de 

qualification non 
analysé 

- Offre anormalement basse car inférieur au 
seuil minimum de 3 495 804 FCFA TTC 

 PACO - BTP Recevable Conforme 3 543 556 
F TTC - Critères de 

qualification analysés 1er  Conforme et qualifié 

AZIMUTS 
INGENIERIE ET 

INNOVATION 
Recevable Conforme 4 000 338 

F TTC - 
Critères de 

qualification non 
analysés 

5ème 
Conforme 

Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS  

 
ENTREPRISE 

WENDYALGDA 

Non 
Recevable Non évalué 

 
2 756 262 
F HTVA 

- 
Critères de 

qualification non 
analysés 

- 

Conforme 
Non recevable : Pour non-respect de la 

lettre de soumission (la validé de l’offre est 
requise à la clause 10 et 12 au lieu 19.1 et 

23.1) 

 
TBF 

 
Recevable Conforme 

3 167 548 
F HTVA 

3 737 707 
F TTC 

- Critères de 
qualification analysés 3ème Offre technique : RAS 

Offre financière : RAS 

Attributaire  PACO - BTP pour un montant de Trois millions cinq cent quarante-trois mille cinq cent cinquante-six (3 543 556) 
FCFA TTC. Le délai d’exécution est de quarante cinq (45) jours. 
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA 
DEMANDE DE PRIX N° 2023-07/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 17 AVRIL 2023 POUR L’ACQUISITION DE MEDICAMENTS DE SPECIALITE 

AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA.  Financement : Budget CHR Banfora, gestion 2023. Lot unique : 
Acquisition de médicaments de spécialité au profit du CHR de Banfora. Publication de l’avis : Quotidien N° 3610 du jeudi 04 mai 2023. Date 

d’ouverture : 16 mai 2023- Date de délibération : 16 mai 2023. Nombre de plis reçus : un (01) pli 
Montants en F CFA Soumissionnaires 

 Lus Corrigés Observations Rang Lot 
unique  

FASO BIO PHARMA 16 963 200 HT 16 963 200 HT Conforme pour l’essentiel   1er 

Attributaire FASO BIO PHARMA pour un montant en franc CFA HTVA de seize millions neuf cent soixante-trois mille 
deux cents (16 963 200) avec un délai de livraison de vingt et un (21) jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2023-06/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 17 AVRIL 2023 POUR L’ACQUISITION DE MATIERES ET FOURNITURES 

MEDICO-CHIRURGICALES AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA. Financement : Budget CHR Banfora, 
gestion 2023. Lot unique : Acquisition de matières et fournitures médico-chirurgicales au profit du CHR de Banfora. Publication de l’avis : 
Quotidien N° 3610 du jeudi 04 mai 2023. Date d’ouverture : 16 mai 2023- Date de délibération : 22 mai 2023. Nombre de plis reçus : Lot 

unique : trois (03) plis  
Montants en F CFA Soumissionnaires Lus Corrigés Observations Rang 

FASO BIOPHARMA 11 649 400 HT 11 649 400 HT Conforme pour l’essentiel 2ème 

GLOBAL MEDICAL 
GROUP SARL 10 716 620 HT 10 716 620 HT Conforme pour l’essentiel  1er 

Lot 
unique 

BURKINA MEDICAL 
FACILITY 12 500 000 HT 12 500 000 HT 

Non Conforme pour l’essentiel :  
Les pièces administratives demandées dans le dossier n’ont pas été 
fournies à l’expiration du délai accordé par la commission. 

- 

Attributaire 
Lot unique : GLOBAL MEDICAL GROUP SARL pour un montant en franc CFA HTVA de douze millions 
deux cent cinquante-sept mille cent vingt (12 257 120) après une augmentation de 14,37% avec un délai de 
livraison de vingt et un (21) jours. 
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\& #DGH@?I&#%"+3& [V&98&:9&\]& #J@=J>R?&
P& .%#/+%k& 8\&:^&8^&:^& #J@=J>R?&
[& #%+-T+3"& P\&9Q&9[&8Q& #J@=J>R?&
^& %@I>?E>HL?&,D@ZJD&(?>KHA?& [9&P^&8^&\[& #J@=J>R?&
Q& "*+%1T3,-*&(D>C& 8\&\9&[:&Q]& #J@=J>R?&
V9& )HB?@&U#-')&(-1,W& 8\&:P&:\&99& #J@=J>R?&
VV& #)10(&(?>KHA?L& [[&^V&V:&8\& #J@=J>R?&
V8& (?>KHA?&)?@FBHRD&B?&,D>GD& [9&^V&[:&8^& #J@=J>R?&
V:& .-((-,%&3H?>>?& [9&]^&V:&PP& #J@=J>R?&
V]& 6>JFE?&+"$-*&(D>C& [9&]P&^Q&QP& #J@=J>R?&
V\& --30"& 8\:P&\[&:^& #J@=J>R?&
VP& #-#"T#&(/& 8\&:\&^[&:P& #J@=J>R?&
V[& 6%%+& [9&PP&^^&P[& #J@=J>R?&
V^& #%+"(& 8\&:V&89&]:& #J@=J>R?&
VQ& #%+T.+3f(?>KHA?L& [9&P^&QP&\Q& #J@=J>R?&
89& /0%'1-/6/&/FLRD@?& [9&99&Q8&\P& #J@=J>R?&
8V& -#+%&-1+& [V&V^&\8&^8& #J@=J>R?&
88& (%1-7%&#J@L?HCL& [\&^Q&9V&QQ& #J@=J>R?&
8:& -6/1-&.F>ZH@D& 8\&:P&9:&:^& #J@=J>R?l&
8]& -;#&#/*#%3+& [8&[9&P]&9[& #J@=J>R?&
8\&& 6>JFE?R?@I&-I?CH?>&:&->AdHI?AI?L2.DI&"@X<@H?F>T%SE?>I& 8\&:^&^Q&Q9& #J@=J>R?&
8P& -1#$"&#/*(0,+&(D>C& [9&V]&^^&9\& #J@=J>R?&
8[& -1#$"+%#$& 8\&:^&^V&P^& #J@=J>R?&
8^& (+6%;&(D>C& P\&P9&P^&[\& #J@=J>R?&
8Q& 6>JFE?R?@I&#"#2"@I<X>DC?& 8\&]9&VQ&PQ2[9&V:&^:&V]& #J@=J>R?&
:9& #;-;(;+;/;1&"@X<@H?>H?&%SE?>IHL?& P[&8[&^\&^\& #J@=J>R?&
:V& .F>?DF&B4<IFB?L&C4%(3-#%& [^&88&::&^\& #J@=J>R?&
:8& 6>JFE?R?@I&B?&GF>?DFS&B4<IFB?L&-8#2.#(+& [9&VP&88&[[28\&:P&P:&:P& #J@=J>R?&

&
0*"5%1("+%&'%&!-'-&*46/017-&

!"#$%&'%&()*+$%(%&'%&,-&.-(%&'%&'/**%%(&'%(&!/01*"((%01(231%(+-+-"1%(&'%&,40*"5%1("+%&
'%&!-'-&*46/017-&-0&+"+1%&'%&,4-**%%&898:;&

1<=<>?@A?&B?&CD&EFGCHADIHJ@&B?&C4DKHL&M&NFJIHBH?@&*O:P9Q&BF&R?>A>?BH&9:&RDH&898:;&
*JRG>?&B?&CJI&M&BHST@?F=&UVQW;&'DI?&B4JFK?>IF>?&B?L&ECHL&M&VQ&RDH&898:;&

'DI?&B?&B<CHG<>DIHJ@&M&VQ&RDH&898:;&
,HLI?&B?L&E>?LIDIDH>?L&>?I?@FL&EJF>&C?&CJIV[&M&%IFB?&?I&LFHKHTAJ@I>mC?&B?L&I>DKDFS&B?&><DCHLDIHJ@&B?&KJH>H?&

*O& */7&'%(&%*+1%31"(%(& #/*+-#+& /.(%15-+"/*&
V& 6>JFE?R?@I&#-101%T.#'& 8\&9:&]P&[\28\&]V&Q8&9]& #J@=J>R?&
8& -=>HcF?&'jHXFH& [V&VV&[Q&V[& #J@=J>R?&
:& .;%;(;+;&8"& [9&PQ&P]&^8& #J@=J>R?&
]& #DGH@?I&#%"+3& [V&98&:9&\]& #J@=J>R?&
\& .%#/+%k& 8\&:^&8^&:^& #J@=J>R?&
P& #%+-T+3"& P\&9Q&9[&8Q& #J@=J>R?&
[& %@I>?E>HL?&,D@ZJD&(?>KHA?& [9&P^&8^&\[& #J@=J>R?&
^& #)10(&(?>KHA?L& [[&^V&V:&8\& #J@=J>R?&
Q& (?>KHA?&)?@FBHRD&B?&,D>GD& [9&^V&[:&8^& #J@=J>R?&
V9& .-((-,%&3H?>>?& [9&]^&V:&PP& #J@=J>R?&
VV& 6>JFE?&+"$-*&(D>C& [9&]P&^Q&QP& #J@=J>R?&
VP& #-#"T#&(/& 8\&:\&^[&:P& #J@=J>R?&
V[& #%+"(& 8\&:V&89&]:& #J@=J>R?&
V^& #%+T.+3f(?>KHA?L& [9&P^&QP&\Q& #J@=J>R?&
VQ& .8H& [9&99&Q8&\P& #J@=J>R?&
89& /0%'1-/6/&/FLRD@?& [9&99&Q8&\P& #J@=J>R?&
8V& -;#&#/*#%3+& [8&[9&P]&9[& #J@=J>R?&
88& (+6%;&(D>C& P\&P9&P^&[\& #J@=J>R?&
8:& (-*#+%-& [V&[V&V]&V]& #J@=J>R?&
8]& 6>JFE?R?@I&#"#2"@I<X>DC?& 8\&]9&VQ&PQ2[9&V:&^:&V]& #J@=J>R?&
8\& +-THA& [9&89&\\&^]& #J@=J>R?&
8P& 6>JFE?R?@I&B?&GF>?DFS&B4<IFB?L&-8#2.#(+& [9&VP&88&[[28\&:P&P:&:P& #J@=J>R?&
8[& 6>JFE?R?@I&/`%'2+%6& 8\&:P&P9&\Q& #J@=J>R?&
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!"##$%&'!(')*'+($,'-.-*'#/,01%#%'(,$2%&#$0%'34!4',56"(&74! 89:;').'
!

&
&

0*"5%1("+%&'%&!-'-&*46/017-&
!"#$%&'%&()*+$%(%&'%&,-&.-(%&'%&'/**%%(&'%(&!/01*"((%01(231%(+-+-"1%(&'%&,40*"5%1("+%&

'%&!-'-&*46/017-&-0&+"+1%&'%&,4-**%%&898:;&
1<=<>?@A?&B?&CD&EFGCHADIHJ@&B?&C4DKHL&M&NFJIHBH?@&*O:P9Q&BF&R?>A>?BH&9:&RDH&898:;&

*JRG>?&B?&CJI&M&BHST@?F=&UVQW;&&'DI?&B4JFK?>IF>?&B?L&ECHL&M&VQ&RDH&898:;&
'DI?&B?&B<CHG<>DIHJ@&M&VQ&RDH&898:;&

,HLI?&B?L&E>?LIDIDH>?L&>?I?@FL&EJF>&C?&CJIV^&M&'HDX@JLIHA&BF&RDI<>H?C&E<BDXJXHcF?&
*O& */7&'%(&%*+1%31"(%(& #/*+-#+& /.(%15-+"/*&
V& %@I>?E>HL?&,D@ZJD&(?>KHA?& [9&P^&8^&\[& #J@=J>R?&
8& #)10(&(?>KHA?L& [[&^V&V:&8\& #J@=J>R?&
:& (?>KHA?&)?@FBHRD&B?&,D>GD& [9&^V&[:&8^& #J@=J>R?&
]& (+6%;&(D>C& P\&P9&P^&[\& #J@=J>R?&

&
0*"5%1("+%&'%&!-'-&*46/017-&

!"#$%&'%&()*+$%(%&'%&,-&.-(%&'%&'/**%%(&'%(&!/01*"((%01(231%(+-+-"1%(&'%&,40*"5%1("+%&
'%&!-'-&*46/017-&-0&+"+1%&'%&,4-**%%&898:;&

1<=<>?@A?&B?&CD&EFGCHADIHJ@&B?&C4DKHL&M&NFJIHBH?@&*O:P9Q&BF&R?>A>?BH&9:&RDH&898:;&
*JRG>?&B?&CJI&M&BHST@?F=&UVQW;&'DI?&B4JFK?>IF>?&B?L&ECHL&M&VQ&RDH&898:;&

'DI?&B?&B<CHG<>DIHJ@&M&VQ&RDH&898:;&
,HLI?&B?L&E>?LIDIDH>?L&>?I?@FL&EJF>&C?&CJIVQ&M&'HDX@JLIHA&BF&L?>K?F>&

*O& */7&'%(&%*+1%31"(%(& #/*+-#+& /.(%15-+"/*&
V& %@I>?E>HL?&,D@ZJD&(?>KHA?& [9&P^&8^&\[& #J@=J>R?&
8& #53&(D>C& P:&QQ&Q\&:V& #J@=J>R?&
:& #)10(&(?>KHA?L& [[&^V&V:&8\& #J@=J>R?&
]& (?>KHA?&)?@FBHRD&B?&,D>GD& [9&^V&[:&8^& #J@=J>R?&
\& (+6%;&(D>C& P\&P9&P^&[\& #J@=J>R?&

&

&

!

!"##$%&'!(')*'+($,'-.-*'#/,01%#%'21&'3$,$4&%! 5678')'
!

!"#$%"&'()*+$,-+"%&%./+(#,-&0"&1+#+,%.&
!"#$%&!'()'!($*+,+-.()'(/0+,1!(+(2+#13'!$+$14#()01#$'*'$(#56768977:;2!%<;!=;>%*9?;)=;<*2(<4-*(/+(>4#!$1$-$14#(

)0-#'(@+!'()'()4##''!()'!(34-*#1!!'-*!;<*'!$+$+1*'!()+#!(/'(>+)*'()'!(<*4>')-*'!()'()'2+#)'!()'(
>4$+$14#('$()'(>4#!-/$+$14#!()'(>4#!-/$+#$!(+-(<*431$()-(>%*()'(?1#1+*A(

3BCDCEFGFCH(!"#$%&'(")*+",-.-/012"&'3(-4."5657"
<IJKBEDHBLC(MF(K0DNBO"!"8$4(-%-'."9:"7;<="%$">$.%-"?="/@0->"5657"

)DHF(M0LINFPHIPF"!"65"A/-"5657B"")DHF(MF(MQKBJQPDHBLC"!"6C"A/-"5657"
#LGJPF(MF(RKBO(PFSIO"!"?CD"

#5(M0LPMPF( !LIGBOOBLCCDBPFO( #5(13-( 4JOFPNDHBLCO(
/LH(:(!"E4$0.-($0'"%'"A1%-F/A'.(3"%'"3G1F-/>-(1"

" " IJKLM+J#L)"IN+O" 66?7CD5="P" +'('.$"
" " 9N+J"KLIQ+L#RQLJ9"IN+O" 666SC6D6"*" +'('.$"
" " 5ETIN+O" 666=?7;6"R" +'('.$"
" " UVU"IN+O" 666<5<65"W" +'('.$"

/LH(6(!"M04%$-(3"'("F4.34AA/X>'3"G4$0">/"G04%$F(-4."%Y'/$"%'"Z/@'>2"%'"3/@4.">-[$-%'"'("%'"34>$(-4."\]%04/>F4>-[$'"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " M+JVJ^N)"#LJBVPU" 666<=<7="Q" +'('.$"
" " _9N)J+" 666SS;7S"#" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " N,L_J" 66?D6D=S"R" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " UVU"IN+O" 666<5<65"W" +'('.$"
" " EUI" 66?D6<;<"_" +'('.$"
" " PINE" 666S76C<"M" +'('.$"
" " VH^HI" 66677DC?"9" +'('.$"
" " Pa)POOP9)P"M+PIQNQLJ9" 66?=7S??b" +'('.$"
" " PQN#OLIIPVP9Q"VN+LNV"PQ"ELOIcU+N)P"IP+^L)P" 666;<=55"O" +'('.$"
" " UMI"IN+O" 66?76;=D"b" +'('.$"
" " bIc)U" 666;55C7"U" +'('.$"

/LH(8(!")4.34AA/X>'3"%Y1>'F(0-F-(1"'("/FF'334-0'3"
" " M+JEPOP)" 666=?=5?"b" +'('.$"
" " IP+OL^N" 66?=<C<C"*" +'('.$"
" " )VPI" 6666<;75"U" +'('.$"
" " 9PbN"#RIL9PII" 66?S7<56"," +'('.$"
" " #VI"IP+^L)P" 66?6S<C?"O" +'('.$"
" " PH_HIHE" 666C6?S?Q" +'('.$"
" " IP^P9")J9IROQL9U" 666<7666"I" +'('.$"
" " PHVHE" 666SD7S?"W" +'('.$"
" " P.(0'G0-3'"IJ+P"L33/"'("d0e0'3"3'0@-F'3" 66?=C<57"9" +'('.$"
" " PINJ" 666<<C<="," +'('.$"
" " M*J9P"IP+^L)P"I/0>" 6666<;7<"a" +'('.$"
" " P#`MBE" 66??77<S"M" +'('.$"

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
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!

!"##$%&'!(')*'+($,'-.-*'#/,01%#%'21&'3$,$4&%! 5678'-'
!

" " PQI"IL9N+P"PQ"E+P+PI"`P9K"_JR9L" 666;5==<"a" +'('.$"
" " KPELI"IP+^L)PI" 666C7S6="," +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " )KI"INI" 666=7C?6"a" +'('.$"
" " QPV" 666=<C=D"V" +'('.$"
" " U+JRMP"L#V"KLIQ+L#RQLJ9" 66657D57"_" +'('.$"
" " 5I"VROQLIP+^L)P" 66?D66?S"_" +'('.$"
" " PVP+UBIP+^L)P"fPHUHIg" 66?;6C<S"b" +'('.$"
" " ILUVN"L9QP+9NQLJ99NO" 666SC=<6"," +'('.$"
" " U)"#QM" 66?5=7<C"#" +'('.$"
" " N9)BIN+O" 666?<D<?"E" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " PH_HNHE" 666S=;DD"O" +'('.$"
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " NUL)")4.3(0$F(-4."I/0>" 66?=57CS"b" +'('.$"
" " )PKLI"IN+O" 6656??D6"," +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " IQP+9P"NE+L)N" 666=7DC7"V" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " N,L_J" 66?D6D=S"R" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " N,"9P`")*NOOP9UP" 666SC7C<"_" +'('.$"
" " #NJ`P9KIJV"IP+^L)P"MORI" 666S655<"`" +'('.$"
" " IVN+Q"IJORQLJ9I"NE+L)N" 666<;<C7"U" +'('.$"
" " OPNKP+"IP+^L)PI"h"KLIQ+L#RQLJ9" 66?5;?;5"^" +'('.$"
" " EUI" 66?D6<;<"_" +'('.$"
" " M+JIP+^L)PI" 66?7SD77"M" +'('.$"
" " IQUPH"IN+O" 66?5??6?"M" +'('.$"

/LH(T(!")4.34AA/X>'3"%'"G>4AX'0-'"'("/FF'334-0'3"
" " CVNQ"U+JRM" 66?DSCS6"," +'('.$"
" " 9PbN"#RIL9PII" 66?S7<56"," +'('.$"
" " #VI"IP+^L)P" 66?6S<C?"O" +'('.$"
" " PH_HIHE" 666C6?S?"Q" +'('.$"
" " IP^P9")J9IROQL9U" 666<7666"I" +'('.$"
" " PHVHE" 666SD7S?"W" +'('.$"
" " P.(0'G0-3'"IJ+P"L33/"'("d0e0'3"3'0@-F'3" 66?=C<57"9" +'('.$"
" " PINJ" 666<<C<="," +'('.$"
" " PHJHLHE" 6666CC;="_" +'('.$"
" " P#`MBE" 66??77<S"M" +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " )KI"INI" 666=7C?6"a" +'('.$"
" " QPV" 666=<C=D"V" +'('.$"
" " U+JRMP"L#V"KLIQ+L#RQLJ9" 66657D57"_" +'('.$"
" " 5I"VROQLIP+^L)P" 66?D66?S"_" +'('.$"
" " PVP+UBIP+^L)P"fPHUHIg" 66?;6C<S"b" +'('.$"
" " ILUVN"L9QP+9NQLJ99NO" 666SC=<6"," +'('.$"
" " U)"#QM" 66?5=7<C"#" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " PH_HNHE" 666S=;DD"O" +'('.$"
" " JRPONE" 66?CDCD7"_" +'('.$"
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " L99J^MP)HIN+O" 66?=D7=S"I" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " NUL)")4.3(0$F(-4."I/0>" 66?=57CS"b" +'('.$"
" " )PKLI"IN+O" 6656??D6"," +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " IQP+9P"NE+L)N" 666=7DC7"V" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " N,L_J" 66?D6D=S"R" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " #NOLQNI"IP+^L)P" 666<<<=C"+" +'('.$"
" " #NJ`P9KIJV"IP+^L)P"MORI" 666S655<"`" +'('.$"
" " IVN+Q"IJORQLJ9I"NE+L)N" 666<;<C7"U" +'('.$"
" " 5ETIN+O" 666=?7;6"R" +'('.$"
" " EUI" 66?D6<;<"_" +'('.$"

/LH(U(!")4.34AA/X>'3"-.d40A/(-[$'3"'("G10-B-.d40A/(-[$'"
" " UHEHV" 66?S;<5<"b" +'('.$"
" " _bOP)"QP)*9JOJULPI" 66677?6;"9" +'('.$"
" " 9PbN"#RIL9PII" 66?S7<56"," +'('.$"
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!

!"##$%&'!(')*'+($,'-.-*'#/,01%#%'21&'3$,$4&%! 5678'*'
!

" " #VI"IP+^L)P" 66?6S<C?"O" +'('.$"
" " JMQLVN"M+J"KLEERILJ9"I/0>" 66?=DC=="#" +'('.$"
" " PH_HIHE" 666C6?S?"Q" +'('.$"
" " IP^P9")J9IROQL9U" 666<7666"I" +'('.$"
" " M*J9P"IP+^L)P"I/0>" 6666<;7<"a" +'('.$"
" " KNPO"IP+^L)P" 66?;5<D6"b" +'('.$"
" " _J#"IP+^L)PI"PQ"M+PIQNQLJ9I" 66?C77=<"#" +'('.$"
" " +JbNOP"KP^POJMPVP9Q" 66?7;SSC"U" +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " KPEL"5666" 666C67;C"K" +'('.$"
" " IJ)JELK" 66?=5=S7"U" +'('.$"
" " ILUVN"L9QP+9NQLJ99NO" 666SC=<6"," +'('.$"
" " U)"#QM" 66?5=7<C"#" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " JRPONE" 66?CDCD7"_" +'('.$"
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " NUL)")4.3(0$F(-4."I/0>" 66?=57CS"b" +'('.$"
" " )PKLI"IN+O" 6656??D6"," +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " 9NKJO#N"IP+^L)P"" 66?C6C;7"`" +'('.$"
" " PVP+UP9)P"NE+L8RP"`'.%G4$-01"IN+O" 66?65D=D"," +'('.$"
" " EB_NONI" 66656?66")" +'('.$"
" " #NJ`P9KIJV"IP+^L)P"MORI" 666S655<"`" +'('.$"
" " 5ETIN+O" 666=?7;6"R" +'('.$"
" " OPNKP+"IP+^L)PI"h"KLIQ+L#RQLJ9" 66?5;?;5"^" +'('.$"
" " M+JIP+^L)PI" 66?7SD77"M" +'('.$"
" " VH^HI" 66677DC?"9" +'('.$"
" " Pa)POOP9)P"M+PIQNQLJ9" 66?=7S??"b" +'('.$"
" " PQN#OLIIPVP9Q"VN+LNV"PQ"ELOIcU+N)P"IP+^L)P" 666;<=55"O" +'('.$"
" " UMI"IN+O" 66?76;=D"b" +'('.$"

/LH(V(!"M04%$-(3"/>-A'.(/-0'3"
" " N&'.F'"I\/>4A" 66?565<D"9" +'('.$"
" " _LIB`P9KBILKN")4AA'0F'"'("3'0@-F'" 666D==S7"_" +'('.$"
" " OPVNKLI" 666DS7?;"E" +'('.$"
" " WM"Q+NKL9U"I/0>" 66?5?7<;"P" +'('.$"
" " UHEHV" 66?S;<5<"b" +'('.$"
" " PUE" 66?C7<;S"," +'('.$"
" " IP+OL^N" 66?=<C<C"*" +'('.$"
" " 9PbN"#RIL9PII" 66?S7<56"," +'('.$"
" " #VI"IP+^L)P" 66?6S<C?"O" +'('.$"
" " PH_HIHE" 666C6?S?"Q" +'('.$"
" " )KI"INI" 666=7C?6"a" +'('.$"
" " QLOU+P" 66?;;<=C"I" +'('.$"
" " PVP+UBIP+^L)P"fPHUHIg" 66?;6C<S"b" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " N,L_J" 66?D6D=S"R" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " V#I" 66?6S?S5"a" +'('.$"
" " UOJ#NO"INVb"IN+O" 66?76DC="N" +'('.$"
" " N,"9P`")*NOOP9UP" 666SC7C<"_" +'('.$"
" " NIQK" 66?<;5<<"M" +'('.$"
" " EUI" 66?D6<;<"_" +'('.$"
" " PINE" 666S76C<"M" +'('.$"
" " VH^HI" 66677DC?"9" +'('.$"
" " Pa)POOP9)P"M+PIQNQLJ9" 66?=7S??"b" +'('.$"
" " PQN#OLIIPVP9Q"VN+LNV"PQ"ELOIcU+N)P"IP+^L)P" 666;<=55"O" +'('.$"
" " UMI"IN+O" 66?76;=D"b" +'('.$"

/LH(W(!"+'F\/0&'3"%Y'i(-.F('$03"
" " 9PbN"#RIL9PII" 66?S7<56"," +'('.$"
" " #VI"IP+^L)P" 66?6S<C?"O" +'('.$"
" " PH_HIHE" 666C6?S?"Q" +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " )KI"INI" 666=7C?6"a" +'('.$"
" " QPV" 666=<C=D"V" +'('.$"
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" " U+JRMP"L#V"KLIQ+L#RQLJ9" 66657D57"_" +'('.$"
" " 5I"VROQLIP+^L)P" 66?D66?S"_" +'('.$"
" " ILUVN"L9QP+9NQLJ99NO" 666SC=<6"," +'('.$"
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " #NOLQNI"IP+^L)P" 666<<<=C"+" +'('.$"
" " IQUPH"IN+O" 66?5??6?"M" +'('.$"

/LH(X(!"I/F\'(3"%'"0'F4.%-(-4..'A'.("X-4%1&0/%/X>'3"
" " ILQK" 66?=S5;5"Q" +'('.$"
" " +PH9NH)JV" 666DD<6="K" +'('.$"
" " 9PbN"#RIL9PII" 66?S7<56"," +'('.$"
" " #VI"IP+^L)P" 66?6S<C?"O" +'('.$"
" " PH_HIHE" 666C6?S?"Q" +'('.$"
" " M+JVJ^N)"#LJBVPU" 666<=<7="Q" +'('.$"
" " _9N)J+" 666SS;7S"#" +'('.$"
" " PVP+UBIP+^L)P"fPHUHIg" 66?;6C<S"b" +'('.$"
" " ILUVN"L9QP+9NQLJ99NO" 666SC=<6"," +'('.$"
" " N,L_J" 66?D6D=S"R" +'('.$"
" " IJOLK"`J+_I"IJORQLJ9" 66?C<D=?"Q" +'('.$"
" " 7VBIOL" 66?<7=?<"V" +'('.$"
" " #NJ`P9KIJV"IP+^L)P"MORI" 666S655<"`" +'('.$"
" " EUI" 66?D6<;<"_" +'('.$"
" " PINE" 666S76C<"M" +'('.$"

/LH(Y(!"V/(10-'>"%'"X$0'/$"
" " _VO" 66?D;6=<")" +'('.$"
" " UHEHV" 66?S;<5<"b" +'('.$"
" " PUE" 66?C7<;S"," +'('.$"
" " IP+OL^N" 66?=<C<C"*" +'('.$"
" " 9PbN"#RIL9PII" 66?S7<56"," +'('.$"
" " #VI"IP+^L)P" 66?6S<C?"O" +'('.$"
" " PH_HIHE" 666C6?S?"Q" +'('.$"
" " IP^P9")J9IROQL9U" 666<7666"I" +'('.$"
" " MP9U+"`P9K"#RIL9PII")P9QP+"" 666D<7C6"9" +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " QLOU+P" 66?;;<=C"I" +'('.$"
" " PVP+UBIP+^L)P"fPHUHIg" 66?;6C<S"b" +'('.$"
" " ILUVN"L9QP+9NQLJ99NO" 666SC=<6"," +'('.$"
" " U)"#QM" 66?5=7<C"#" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " NUL)")4.3(0$F(-4."I/0>" 66?=57CS"b" +'('.$"
" " )PKLI"IN+O" 6656??D6"," +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " N,L_J" 66?D6D=S"R" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " PVP+UP9)P"NE+L8RP"`'.%G4$-01"IN+O" 66?65D=D"," +'('.$"
" " V#I" 66?6<?<5"a" +'('.$"
" " UOJ#NO"INVb"IN+O" 66?76DC="N" +'('.$"
" " N,"9P`")*NOOP9UP" 666SC7C<"_" +'('.$"
" " #NJ`P9KIJV"IP+^L)P"MORI" 666S655<"`" +'('.$"
" " NIQK" 66?<;5<<"M" +'('.$"
" " IVN+Q"IJORQLJ9I"NE+L)N" 666<;<C7"U" +'('.$"
" " VH^HI" 66677DC?"9" +'('.$"
" " Pa)POOP9)P"M+PIQNQLJ9" 66?=7S??"b" +'('.$"
" " PQN#OLIIPVP9Q"VN+LNV"PQ"ELOIcU+N)P"IP+^L)P" 666;<=55"O" +'('.$"
" " UMI"IN+O" 66?76;=D"b" +'('.$"

/LH(:7(!")>4-34..'A'.("%'"Xj(-A'.(3"k"$3/&'"A1%-F/>"
" " WM"VROQL"IP+^L)PI" 666;=;6C"R" +'('.$"
" " _LIB`P9KBILKN")4AA'0F'"'("3'0@-F'" 666D==S7"_" +'('.$"
" " OPVNKLI" 666DS7?;"E" +'('.$"
" " PUE" 66?C7<;S"," +'('.$"
" " IP+OL^N" 66?=<C<C"*" +'('.$"
" " )VPI" 6666<;75"U" +'('.$"
" " MP9U+"`P9K"#RIL9PII")P9QP+"" 666D<7C6"9" +'('.$"
" " ONIQ"#$>%-.&" 66?=S66C"9" +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " U)"#QM" 66?5=7<C"#" +'('.$"
" "
" PH,HLHE" 6665=;<C"a" +'('.$"

" " PH)JHEHNH`" 66?5;S;5"Q" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
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" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " NUL)")4.3(0$F(-4."I/0>" 66?=57CS"b" +'('.$"
" " )PKLI"IN+O" 6656??D6"," +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " 8)LcN^" 666CD;=?"_" +'('.$"
" " ,HVNHEc#QM" 6666??S;"`" +'('.$"
" " KHPHI"IN+O" 666D767S"9" +'('.$"
" " #^L" 666;<?65"`" +'('.$"
" " PH9HbHI" 66665<?<"I" +'('.$"
" " NIQK" 66?<;5<<"M" +'('.$"
" " INQN"B#QM"IN+O" 66?6D;D;"*" +'('.$"
" " 5ETIN+O" 666=?7;6"R" +'('.$"

/LH(:6(!"NF[$-3-(-4."%'"(-(0'3"%'"(0/.3G40("
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"

/LH(:8(!"O4F/(-4."%'">4&'A'.("
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " #NOLQNI"IP+^L)P" 666<<<=C"+" +'('.$"
" " 5ETIN+O" 666=?7;6"R" +'('.$"

/LH(:T(!"P.(0'(-'.2"01G/0/(-4."'("A/-.('./.F'"%$"A/(10-'>"04$>/.("
" " _N#"IP+^L)P" 666;<=D5"R" +'('.$"
" " P#`MBE" 66??77<S"M" +'('.$"
" " UN+NUP"IJROL" 66?C?5<;"M" +'('.$"
" " PH^H+HN" 666S?56<"M" +'('.$"
" " )H)HNHRH"#$0l-./" 666;6?D<"Q" +'('.$"
" " ^LILJ9"IP+^L)P"L9QP+9NQLJ9NOP" 666<D?=D"O" +'('.$"

/LH(:U(!"P.(0'(-'."'("01G/0/(-4."%'3"d40/&'3"'(".'((4]/&'"%$"013'/$"%Y/%%$F(-4."%Y'/$"
" " )VPI" 6666<;75"U" +'('.$"
" " PHVHE" 666SD7S?"W" +'('.$"
" " P.(0'G0-3'"IJ+P"L33/"'("d0e0'3"3'0@-F'3" 66?=C<57"9" +'('.$"
" " PINJ" 666<<C<="," +'('.$"
" " P#`MBE" 66??77<S"M" +'('.$"
" " PQI"IL9N+P"PQ"E+P+PI"`P9K"_JR9L" 666;5==<"a" +'('.$"
" " KPELI"IP+^L)PI" 666C7S6="," +'('.$"
" " MP9U+"`P9K"#RIL9PII")P9QP+"" 666D<7C6"9" +'('.$"
" " L99J^MP)HIN+O" 66?=D7=S"I" +'('.$"
" " )KI"INI" 666=7C?6"a" +'('.$"
" " U)"#QM" 66?5=7<C"#" +'('.$"
" " PH)JHEHNH`" 66?5;S;5"Q" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " NUL)")4.3(0$F(-4."I/0>" 66?=57CS"b" +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " #NOLQNI"IP+^L)P" 666<<<=C"+" +'('.$"
" " INQN"B#QM"IN+O" 66?6D;D;"*" +'('.$"
" " IVN+Q"IJORQLJ9I"NE+L)N" 666<;<C7"U" +'('.$"
" " IP#BINI" 666=?567"_" +'('.$"

/LH(:V(!"P.(0'(-'."'("A/-.('./.F'"%$"013'/$"-.d40A/(-[$'"
" " IP^P9")J9IROQL9U" 666<7666"I" +'('.$"
" " M*J9P"IP+^L)P"I/0>" 6666<;7<"a" +'('.$"
" " KL^L9PBM+J"IP+^L)P" 66?;==D6"N" +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
" " KPEL"5666" 666C67;C"K" +'('.$"
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " VJ9KLNO"QP)*"IN+O" 66?65?<?"*" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " #NOLQNI"IP+^L)P" 666<<<=C"+" +'('.$"
" " OPNKP+"IP+^L)PI"h"KLIQ+L#RQLJ9" 66?5;?;5"^" +'('.$"
" " M+JIP+^L)PI" 66?7SD77"M" +'('.$"

/LH(:W(!"P.(0'(-'."'("A/-.('./.F'"%$">4&-F-'>")+JVVLa"
" " OPNKP+"IP+^L)PI"h"KLIQ+L#RQLJ9" 66?5;?;5"^" +'('.$"
" " M+JIP+^L)PI" 66?7SD77"M" +'('.$"

/LH(:X(!"P.(0'(-'."'("01G/0/(-4."%'"Xj(-A'.(3"
" " )VPI" 6666<;75"U" +'('.$"
" " PHVHE" 666SD7S?"W" +'('.$"
" " P.(0'G0-3'"IJ+P"L33/"'("d0e0'3"3'0@-F'3" 66?=C<57"9" +'('.$"
" " PINJ" 666<<C<="," +'('.$"
" " PHJHLHE" 6666CC;="_" +'('.$"
" " ONIQ"#$>%-.&" 66?=S66C"9" +'('.$"
" " NEHQPHKH"I/0>" 66?56<C5"9" +'('.$"
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" " )KI"INI" 666=7C?6"a" +'('.$"
" " U)"#QM" 66?5=7<C"#" +'('.$"
" " PH,HLHE" 6665=;<C"a" +'('.$"
" " PH)JHEHNH`" 66?5;S;5"Q" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " ON`NQPOL"JEEL)P" 66?D<C<<"*" +'('.$"
" " QQ)"I/0>" 666;56=;"Q" +'('.$"
" " NUL)")4.3(0$F(-4."I/0>" 66?=57CS"b" +'('.$"
" " )PKLI"IN+O" 6656??D6"," +'('.$"
" " PH)HVB"#QM" 66?SC;=="K" +'('.$"
" " _QP"IN+O" 66?<?;;C"U" +'('.$"
" " P#N"IN+O" 666=5676"a" +'('.$"
" " KHPHI"IN+O" 666D767S"9" +'('.$"
" " PVP+UP9)P"NE+L8RP"`'.%G4$-01"IN+O" 66?65D=D"," +'('.$"
" " #^L" 666;<?65"`" +'('.$"
" " PH9HbHI" 66665<?<"I" +'('.$"
" " NIQK" 66?<;5<<"M" +'('.$"
" " INQN"B#QM"IN+O" 66?6D;D;"*" +'('.$"
" " IVN+Q"IJORQLJ9I"NE+L)N" 666<;<C7"U" +'('.$"
" " IP#BINI" 666=?567"_" +'('.$"
" " IQUPH"IN+O" 66?5??6?"M" +'('.$"

/LH(:Y(!"E4$0.-($0'"%'"%4F$A'.(3"('F\.-[$'3"
" " PKE" 66?5<DDC"Q" +'('.$"
" " `HLHQ" 666;7CS5"U" +'('.$"
" " IJOBLK"QP)*" 66?7S5<<"P" +'('.$"
" " 9RVP+L)"IJORQLJ9I" 666;6=?C"," +'('.$"
" " 9NKJO#N"IP+^L)P"" 66?C6C;7"`" +'('.$"
" " NIQK" 66?<;5<<"M" +'('.$"

/LH(67(!"I$-@-"F4.(0m>'"%'"(0/@/$i"
" " RLJ" 66?6C5DD"M" +'('.$"
" " #HNH)" 666=S<S="^" +'('.$"
" " #5-" 666S;?<D"+" +'('.$"
" " IP^P9")J9IROQL9U" 666<7666"I" +'('.$"
" " )PQLI" 66666D7C"M" +'('.$"
" " QNT-F" 666S;SDC"E" +'('.$"
" " U04$G'A'.("N5)"I/0>c#)IQ" 66??5C=<"^" +'('.$"
" " NH)")J9)PMQ" 6667CS?<"R" +'('.$"
" " NULN" 66??;<7;"`" +'('.$"
" " L9QP+BMON9"I/0>" 666?<CD6"," +'('.$"
" " Nb#NQLI" 66?S?SD="#" +'('.$"
" " PHPHQH+HL" 66?7?=<7"Q" +'('.$"
" " NH)HL" 666?6<5D"Q" +'('.$"
" " U5L" 666D=D;;"_" +'('.$"
" " INMNK"BIN+O" 66666CS5"*" +'('.$"
" " )PQB#QM"hIP+^L)P" 666=;=C5"Q" +'('.$"
" " #P+L9`JRKJRUJR"WJIPM*" 66?7?6<5"`" +'('.$"

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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Avis de demande de prix 

N°2023-05/ ENAM/DG/PRM 

Financement : Budget ENAM, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, de l’ECOLE NATIONALE
D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRA-
TURE (ENAM) dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
à commandes ayant pour objet l’acquisition de mobiliers de bureau au
profit de l’ENAM tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration. 

Les acquisitions sont en un lot unique intitulé : Acquisition de
mobiliers de bureau au profit de L’ENAM.
Le délai de livraison ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au bureau de la Personne Responsable des marchés publics de
l’ENAM sis au premier étage aile droite, 6ème porte à gauche de l’immeu-
ble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM/ 03 BP 7024
Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage de
l’immeuble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM, /03

BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des
Sciences, premier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale,
aile droite, 6ème porte à gauche, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente-mille (30 000) francs CFA auprès de l’Agence
Comptable de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature
(ENAM).

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cents
mille (1 300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024
Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier
étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile droite, 6ème
porte à gauche au plus tard le mercredi 21 juin 2023 à 9 heures 00 T.U. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Budget prévisionnel : Quarante-six millions (46 000 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè
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Fournitures et Services courants

Acquisition de mobiliers de bureau au profit de L’ENAM.

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM)

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 44 à 51

* Marchés de Travaux P. 52

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 53 à 59

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023__018F___/MARAH/SG/DMP

Financement : Agence Suédoise de Coopération pour le Développement International (ASDI)

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l'adoption du Plan de Passation de Marchés exercice 2023, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH). 

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières du dossier d’appel d’offres lance un appel d’offres ayant pour objet l’acquisition de motoculteurs au profit du Projet
de Valorisation Agricole des petits Barrages-Phase-II (ProValAB2) ; tels que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

3. Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de motoculteurs au profit du ProValAB2.

4. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49 99 22 /25
49 99 00 à 09 poste 40 08, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 /25 49 99 00 à 09 poste 40 08, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
FCFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission bancaire d’un montant d’un million (1 000 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/ MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le lundi 17 juillet 2023 à 09

heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de cinquante-deux millions cinq cent mille (52 500 000) FCFA  HT-HD.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de motoculteurs au profit du Projet de Valorisation Agricole des petits
Barrages – Phase II (ProValAB2)



Avis de demande de prix 

N°2023__030f_/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023) du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources animales et Halieutiques (MARAH).

1. Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et
Halieutiques (MARAH), dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour l’acquisition de matériels informatiques et
péri- informatiques au profit de la Direction Générale des
Aménagements Agro-pastoraux et du Développement de l’Irrigation
(DGADI) tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décompose en lot unique.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et Halieutiques
(MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina
Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix  au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste
4019, au Rez de Chaussée, contre paiement d’un montant non rem-

boursable trente mille (30 000) francs CFA à la Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF). 

6. Les offres présentées en un original et trois(03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : sept cent
cinquante mille (750 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus
tard le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00, heure à laquelle l’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le montant prévisionnel des lots est de vingt-cinq millions (25 000 000)
F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit de la Direction
Générale des Aménagements Agro-pastoraux et du Développement de l’Irrigation (DGADI)
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 

C O M M U N I Q U E

N°2023-000620/MEFP/SG/DMP

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, a l’honneur de porter à la connaissance des éventuels soumissionnaires à l’appel d’offres national N°2023-
00032/MEFP/SG/DMP du 20 AVRIL 2023 pour l’acquisition et l’installation d’équipements pour le renforcement du réseau Métropolitain sans fil
existant à Dédougou et Fada, paru dans le quotidien des marchés publics N°3618 du 16 Mai  2023, que suite à des corrections apportées au
dossier la date limite de dépôt des offres initialement prévue pour le 16 juin 2023 a été reportée au lundi 26 juin 2023. 

L’heure limite de dépôt des offres demeure cependant inchangée. Les corrections apportées au dossier sont disponibles au guichet
de la DMP/MEFP sis au bâtiment R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective.

Par ailleurs les soumissionnaires sont informés qu’aucune autre demande d’éclaircissement relative audit dossier ne sera recevable
à compter de la date publication du présent communiqué.

Moumouni TAO 

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



Avis de demande de prix

N°2023__030f_/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023) du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources animales et Halieutiques (MARAH).

1. Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et Halieutiques (MARAH), dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour l’acquisition de matériels informatiques et
péri-informatiques au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP) tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décompose en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et
Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de
Chaussée.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée, contre paiement d’un montant non
remboursable trente mille  (30 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF). 

6. Les offres présentées en un original et trois(03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : sept cent cinquante mille (750 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00, heure à laquelle l’ou-
verture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le montant prévisionnel des lots est de vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit du Projet
Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP)
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE 
L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE 
ET DE L’EMPLOI 

Fourniture de pièces et accessoires de rac-
cordement hydrauliques pour les travaux de
déplacement de conduites dans le centre de

Fada N’gourma au profit de l’ONEA.

Acquisition de matériel informatique au
profit de l’atelier informatique et de 

l’administration du CEFPO

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix                                    
N°: 016/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

Cet avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés publics gestion 2023 de l’Office National de
l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

1• L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données Particulières de la Demande
de Prix (DPDPX) lance une Demande de Prix pour la fourniture de
pièces et accessoires de raccordement hydrauliques pour les travaux
de déplacement de conduites dans le centre de Fada N’gourma au prof-
it de l’ONEA tels que décrits dans les Données Particulières de la
Demande de Prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3• Les fournitures sont constituées en lot unique et les candidats
ont l’obligation de soumissionner pour l’ensemble des articles du lot.

4• Le délai livraison du marché ne devrait pas excéder un (01)
mois.

5• Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de
Demande de Prix dans les bureaux de la Direction des Marchés sis au
siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, secteur 12 (Quartier
Pissy), Tél  : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux
heures suivantes : du lundi au jeudi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de
13 h 00 mn à 16 h 00 mn et le vendredi de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et
de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn.

6• Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du Dossier de Demande de Prix à la Direction Financière
au siège de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Tél : (+226) 25
43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) FCFA.

7• Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux Données Particulières de la Demande de Prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
sept cent mille (1 700 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale,
Avenue de l’ONEA, Porte N°220, Secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43
19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le jeudi 22 juin 2023 à 09

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement après
les date et heure limites, en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

8• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel s’élève à cinquante-sept millions cinq cent
soixante un mille (57 561 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA p.i.,

Valentin SIRIMA

Avis de demande de prix 

N° : 2023-02/MSJE/SG/CEFPO/DG/PRM  

Financement : Budget du CEFPO, Gestion 2023 

Titre II Section II, Chap 24, Article 243

Montant prévisionnel : 12 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du Centre d’Evaluation et de
Formation Professionnelle de Ouagadougou.

Le Centre d’Evaluation et de Formation Professionnelle de
Ouagadougou (CEFPO) lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de matériel informatique au profit de l’atelier informatique et
de l’administration du CEFPO.  
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique : Acquisition de
matériel informatique au profit de l’atelier informatique et de l’adminis-
tration du CEFPO.
Le délai de livraison est de : quinze (15) jours. 

Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable des Marchés du Centre d’É-
valuation et de Formation Professionnelle de Ouagadougou sise au
1504, Avenue DIMDOLOBSOM, secteur 5, non loin du siège de banque
UBA à Dapoya, téléphone (+ 226) 25 30 18 76 de 8 h 00 mn à 16 h 00
mn .

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de la demande de prix auprès de l’Agent Comptable
du Centre d’Évaluation et de Formation professionnelle de
Ouagadougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de Vingt mille (20.000) Francs CFA.

Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : trois cent mille (300 000)
Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés du Centre d’Évaluation et de Formation pro-
fessionnelle de Ouagadougou sise au 1504, Avenue DIMDOLOBSOM,
secteur 5, non loin du siège de banque UBA à Dapoya, téléphone (+
226) 25 30 18 76 avant le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00 minute

TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Centre d’Éval-
uation et de Formation Professionnelle de Ouagadougou ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des marchés, Président de la       

Commission d’Attribution des Marchés 

K. Abdel Aziz Junior OUEDRAOGO
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Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

Production de gadgets et de supports publicitaires

Avis de demande de prix à commande 

N°2023-00009/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM 05/06/2023 

Financement : Budget ANPTIC, exercice 2023

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) lance une demande de prix ayant pour objet
la production de gadgets et de supports publicitaires

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique.

Lot unique : production de gadgets et de supports publicitaires avec un budget prévisionnel de vingt et un millions (21 000 000) francs CFA.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
Le délai de validité couvre l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution est de trente (30) jours par commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ANPTIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble
Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUAGADOUGOU 03; tel : 25 49 00 24.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’ANPTIC, sise au Boulevard de l’Insurrection populaire, au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUA-
GADOUGOU 03 ; tel : 25 49 00 24 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la Direction
des Finances et de la Comptabilité de l’ANPTIC.

Les offres présentées en un original et trois (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être remises au service courrier de l’ANPTIC, sis au
Boulevard de l’Insurrection populaire, au rez-de-chaussée de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, avant le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Daouda FOFANA

Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques
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FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS 

C O M M U N I Q U E

N°2023-01/FNPSL/DG/PRM du 15 juin 2023

La personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs, président de la commission
d’attribution des marchés informe les candidats à l’avis d’appel d’offres ouvert accéléré N°2023-06/FNPSL/DG/PRM du 08 mai 2023, paru dans
le quotidien des marchés publics n°3639 du mercredi 14 juin 2023 relatif aux travaux de construction du mur de clôture du stade Sangoulé
LAMIZANA à Bobo-Dioulasso, que la visite du site est fixée le mercredi 21 juin 2023.

Les candidats intéressés sont invités à se rendre sur ledit site à la date indiquée ci-dessus à partir de 10h 00 mn jusqu’à 14h00.

Pour toute information veuillez appeler aux +226 79 23 22 00/ 70 23 22 00.

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Arouna

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



Fournitures et Services courants

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

Recrutement d’un prestataire pour la maintenance et le support des stations mobiles de
contrôle du spectre de l’ARCEP

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAOO)

N°2023-007/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance
du 28 décembre 2022 de l’avis de non objection de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et
des Postes (ARCEP) dispose de fonds propres dans la cadre de l’exé-
cution de son budget 2023, afin de financer ses activités, et à l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre
du présent Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et
des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour le recrutement
d’un prestataire pour la maintenance et le support des stations mobiles
de contrôle du spectre de l’ARCEP. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 25 37 53 60 avant le lundi 17 juillet 2023 à 09 heures 00.

L’appel d’offres est constitué d’un lot unique avec un budget
prévisionnel de soixante-quinze millions (75 000 000) de francs CFA
TTC et un délai d’exécution d’un (01) an.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues
dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000)
FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et
Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL :
00 226 25 37 53 60. La méthode de paiement sera espèces ou par
chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B
N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé
main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de
l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard
le lundi 17 juillet 2023 à 09 heures 00. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de deux millions deux cent cinquante mille (2 250 000)
FCFA ou le montant équivalent en devise conformément à l’article 95 du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi

17 juillet 2023 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Secrétariat
Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00
226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE
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FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS 

C O M M U N I Q U E

N°2023-02/FNPSL/DG/PRM du 15 juin 2023

La personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs, président de la commission
d’attribution des marchés informe les candidats à l’avis d’appel d’offres ouvert accéléré N°2023-05/FNPSL/DG/PRM du 05 mai 2023, paru dans
le quotidien des marchés publics n°3639 du mercredi 14 juin 2023 relatif aux travaux de construction d’un plateau omnisports à Toma, que la
visite du site est fixée le mercredi 21 juin 2023.

Les candidats intéressés sont invités à se rendre sur ledit site à la date indiquée ci-dessus à partir de 10h 00 mn jusqu’à 14h00.
Pour toute information veuillez appeler aux +226 79 23 22 00/ 70 23 22 00.

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Arouna

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM » 

Achat de pneumatique au profit de l’Ecole Nationale de Sante Publique (ENSP)

Avis de demande de prix

N° : 2023-04/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Ecole nationale de sante
publique.

1.  L’Ecole Nationale de Santé Publique lance une demande de prix ayant pour objet : Achat de pneumatique au profit de l’Ecole Nationale de
Sante Publique (ENSP).

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un lot unique : Achat de pneumatique au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique avec un budget prévi-
sionnel de Vingt-quatre millions cent mille huit cents (24 100 800) francs CFA TTC.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone 71 38 35 98, sis dans l'immeuble de la
direction Générale de l’ENSP.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la direction Générale de l’ENSP et moyennant paiement d’un montant non remboursable
Trente mille (30 000) francs CFA à l’agence comptable de la Direction Générale de l’ENSP.

6. Les offres présentées en un original et (03) trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse du secre-
tariat de la Direction des marchés Publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP, avant le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise

par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Abdramane DERME
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FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS 

C O M M U N I Q U E

N°2023-03/FNPSL/DG/PRM du 15 juin 2023

La personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs, président de la commission
d’attribution des marchés informe les candidats à l’avis d’appel d’offres ouvert accéléré N°2023-03/FNPSL/DG/PRM du 04 mai 2023, paru dans
le quotidien des marchés publics n°3638 du mardi 13 juin 2023 relatif aux travaux de construction d’un terrain stabilisé à Boromo, que la visite
du site est fixée le mardi 20 juin 2023.

Les candidats intéressés sont invités à se rendre sur ledit site à la date indiquée ci-dessus à partir de 10h 00 mn jusqu’à 14h00.

Pour toute information veuillez appeler aux +226 79 23 22 00/ 70 23 22 00.

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Arouna

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



Avis d’Appel d’Offres

N°2023___009T__/MEEA/SG/DMP

1. Le gouvernement du Burkina Faso a obtenu des fonds auprès de la Banque Africaine de Développement, afin de financer le Projet
Promotion de l’Hygiène, de l’Eau Potable, de l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la COVID 19 et au change-
ment climatique en milieu rural dans 08 provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du Marché.

2. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau, et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : travaux de construction de mille cinq cent (1500) latrines familiales et trois
cent cinquante (350) puisards domestiques dans les régions du Centre-Ouest et du Plateau Central au profit du Projet Promotion de l’Hygiène,
de l’Eau Potable, de l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la COVID 19 et au changement climatique en milieu
rural dans 08 provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P).
Les travaux comprennent trois (03) lots qui se déclinent comme suit :
-Lot 1 : Construction de 500 latrines familiales et 70 puisards domestiques dans la Commune de Biéha, Province de la Sissili-Région du Centre-

Ouest ;
-Lot 2 : Construction de 500 latrines familiales et 60 puisards domestiques dans la Commune de Tô, Province de la Sissili, Région du 

Centre-Ouest ;
-Lot 3 : Construction de 500 latrines familiales et 220 puisards domestiques dans la Commune de Ourgou-Manéga, Province de 

l’Oubritenga-Région du Plateau Central ;

Le délai d’exécution des travaux est de six (06) mois pour chacun des lots. Délais non cumulables en cas d’obtention de plusieurs lots.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP
7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après DMP/MEEA à
Ouaga 2000 de 7 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes du lundi au vendredi.

5. Les exigences en matière de qualifications sont la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou
morales ou groupements desdites personnes agréés dans la réalisation de latrines familiales ou SanPlat améliorées : Lp ou R1 minimum. Voir
le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Soixante-quinze mille (75 000) francs pour le lot 1,2 et de   cent cinquante mille (150 000) francs pour le
lot 3 à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du
Ministère de l’Économie, des Finances et du Développement. La méthode de paiement sera le règlement à la caisse avec la délivrance d’un
reçu d’achat qui sera joint au dossier de soumission. Le Dossier d’Appel d’offres sera retiré à la Direction des Marchés Publics du MEEA.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après DMP/ MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010  Ouagadougou tél : 25 49 99 22 au plus
tard avant lundi 17 juillet 2023 à 09 heures 00 en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions cinq cent mille (2 500 000) de FCFA pour
chacun des lots 1, 2 et 3. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis  le lundi

17 juillet 2023 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : DMP/MEEA sise à Ouaga 2 000, Avenue Ousmane SEMBENE, Burkina Faso, 03 BP 7010
Ouagadougou, tél. : 25 49 99 22.
NB : le montant prévisionnel est de Quatre-vingt-quatorze millions deux cent mille (94 200 000) de FCFAHT-HD pour le lot 1, Quatre-vingt-
treize millions six cent mille (93 600 000) de FCFAHT-HD pour le lot 2 et Cent trois millions deux cent mille (103 200 000) de FCFAHT-HD
pour le lot 3.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
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Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de construction de mille cinq cent (1500) latrines familiales et trois cent cinquante (350) puis-
ards domestiques dans les régions du Centre-Ouest et du Plateau Central au profit du Projet Promotion de
l’Hygiène, de l’Eau Potable, de l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la

COVID 19 et au changement climatique en milieu rural dans 08 provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P)
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Avis à Manifestation d’Intérêt 
n°2023-001/PRES-TRANS/CAB/DG-APEC du 14/06/2023

1. L’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat
Communautaire (APEC) lance un avis à manifestation d’intérêt, au
titre de l’exercice budgétaire 2023, afin d’établir une liste de
prestataires qualifiés. 

2. Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer
d’un répertoire de prestataires/fournisseurs/consultants qualifiés
que l’APEC pourrait consulter de façon rotative pour la réalisation
des marchés de travaux, de fourniture de biens et services et de
prestations intellectuelles dans le cadre de ses consultations
restreintes conformément au décret n°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou entre-
prises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour
autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et sont en règle vis-à-vis de l’Administration. 

Les domaines sont :
- Fourniture de pause-café et pause déjeuné ;
- Fourniture de consommables et matériels informatiques ;
- Fourniture de produit d’entretien et de nettoyage ;
- Fourniture d’imprimés administratifs ;
- Fourniture et installation d’équipement ;
- Fourniture de matériels et outillages techniques ;
- Fourniture de matériels et mobiliers de bureau ;
- Fourniture de gadgets publicitaires ;
- Fourniture de téléphones ;
- Fourniture de matériels électro-ménagers ;
- Travaux de construction ou de réhabilitation de bâtiments ;
- Travaux de menuiserie bois ou aluminium ;
- Acquisition de véhicules deux (02) roues et quatre (04) roues ;
- Acquisition et maintenance de matériels de visio-conférence ;
- Acquisition et maintenance de matériel de sonorisation multifonc-

tions;
- Réalisation de réseau informatique ;
- Location de matériels, équipement ;
- Location de véhicules et de salles ;
- Décoration de salles ;
- Acquisition, pose et lavage de rideaux et de moquettes ;
- Acquisition, pose et réparation de serrures ;
- Réparation de matériels et mobiliers de bureau ;
- Entretien et réparation de véhicules deux (02) et quatre (04)

roues ;
- Entretien et réparation de plomberie sanitaire ;
- Acquisition et conception de logiciel ;
- Fourniture de matériels de surveillance et accessoire ;
- Entretien et réparation de matériels de surveillance ;
- Entretien et maintenance de l’ascenseur ;
- Acquisition de conteneurs ;
- Acquisition et pose de panneaux publicitaires et directionnels ;
- Construction métallique ;
- Entretien et nettoyage des locaux ;
- Gardiennage des locaux ;
- Fourniture de produits alimentaires ;
- Entretien et maintenance de : photocopieurs, groupes élec-

trogène, climatiseurs, matériels informatiques ; électricité ;
- Suivi contrôle des travaux ;

- Formation de personnels ;
- Etudes architecturales ;
- Réalisation d’audits ;
- Etude de mise en œuvre de stratégies ;
- Conception de spots ou réalisation de film…

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre
sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’un répertoire de
prestataires/fournisseurs/consultants qualifiés pour le compte de
l’APEC au titre de l’année 2023 ». Les offres des candidats devront
comporter les informations et pièces suivantes :
- Une lettre de soumission adressée à monsieur le Directeur
Général de l’APEC ;
- Le domaine principal du soumissionnaire ;
- Une copie certifiée de l’extrait du registre de commerce ;
- Un agrément technique du domaine s’il y’a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

5. Les offres établies en langue française et comportant un
(01) originale et deux (02) copies doivent être déposées au secré-
tariat de la Direction Générale de l’APEC sise au 2ème étage de
l’immeuble de l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière
la Direction Générale des Douanes à Ouaga 2000 et à côté de
COTECNA, tél : 25 41 05 41 au plus tard le jeudi 22 juin 2023 à 09

heures 00 minute. Toute information supplémentaire peut être
obtenue les jours ouvrables aux heures de service au même
endroit.

NB : L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout
ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur Général

Karim TRAORE

Prestations intellectuelles

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNAUTAIRE

Sélection de candidats en vue de l’établissement d’une liste de prestataires 
aux marchés publics de l’APEC.



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N° 2023-0782/MID/SG/DMP/SMT-PI

Financement: Accord de prêt N°2021022/PR BF 2021 10 00 du 10 Juin 2021

-Banque Ouest Africaine de Développement: 96 % du Montant HT-HD

-Burkina Faso :4% du montant HT-HD et 100% des Droits et Taxes exigibles

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité et obtenu de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) des fonds, afin
de financer le Projet de construction et de bitumage de la route régionale N°11 (RR11) Kolinka – Fara – Poura Carrefour et a l’intention
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du recrutement d’un cabinet pour le suivi-évaluation du Projet. Les
Travaux seront exécutés au Burkina Faso dans un délai de Vingt-quatre (24) mois soit 720 jours, hors saisons pluvieuses.

2. Description et Objectifs de la Mission :
L’objectif global visé est : 

- le suivi-évaluation des résultats de développement au cours de la mise en œuvre du projet ;
- le suivi-évaluation des résultats de développement et évaluation rétrospective.

De manière plus spécifique, il s’agira de :
- la collecte annuelle des valeurs des indicateurs ;
- l’évaluation d’impact et l’analyse de l’état d’exécution et des résultats de développement.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expéri-
ence, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les références concernant l’exécution de marchés ana-
logues, l’organisation technique et managériale du cabinet, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le
chiffre d’affaires moyen annuel sur trois dernières années ou sur la période d’existence du cabinet, la période la plus courte étant retenue.).
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

4. Conditions de participation (Nombre d’offres)
Les consultants / Bureaux d’études peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences et/ou capacités respectives.
Cependant, un consultant / Bureau d’études ne peut présenter plus d'une offre, quelle que soit la forme de sa participation (comme entité
juridique individuelle ou comme chef de file ou membre d'un groupement de soumissionnaire). Dans l'hypothèse où un consultant / Bureau
d’études présenterait plus d'une offre, toutes les offres auxquelles cette personne aura participé seront éliminées.

5. Critères de sélection
Une liste des candidats qui ne saurait être supérieure à six (06), présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations
sera établie par l’Autorité contractante, ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et
financières sur la base du Dossier de Demande de Propositions (DP) qui leur sera remis pour la réalisation des services requis ; un can-
didat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qual-
ité-coût).

5.1 Capacité professionnelle du soumissionnaire 
Le soumissionnaire doit fournir un tableau présentant l’emploi des personnels et leur statut (permanent ou non permanent) au sein de la
société. Au moins trois (03) personnes faisant partie du personnel permanent actuel (2022) du soumissionnaire travaillant dans des
domaines en rapport avec le présent marché (suivi-évaluation) doivent y figurer.
Les soumissionnaires seront notés selon le canevas suivant :

NB : La note minimale pour figurer sur la liste restreinte est de 70 points.

5.2 Capacité technique du soumissionnaire
Le soumissionnaire a mené à bien, au cours des cinq (05) dernières années (2018-2022), le suivi-évaluation d'au moins deux (02) marchés
de projet routier auprès des projets à financement extérieur, dont le budget est au moins équivalent à trois cent millions (300 000 000)
FCFA.

6. La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite en application des directives pour la passation des marchés de
services de consultants financés par un prêt ou une avance de fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement.

7. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires concernant les services ci-dessus à l’adresse
suivante, aux jours ouvrables de 08 heures à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures (heure GMT), auprès du Chargé de pro-
jet, Monsieur Inoussa ZONGO au (+226) 70 69 57 50 à la Direction Générale des Infrastructures Routières. Ou auprès de :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics 
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement 
03 B.P. 7011 OUAGADOUGOU 03
Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA, 3ème étage 
Téléphone : (+226) 51 29 15 49- E-mail : dmpmid@yahoo.fr - BURKINA FASO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT 
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Manifestation d’intérêt pour les services de consultants relatifs au recrutement d’un 
cabinet pour les activités de suivi-évaluation du projet de construction et de bitumage 

de la route régionale N°11 (RR11) Kolinka – Fara – Poura Carrefour



8. Les manifestations d’intérêt devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le lundi 3 juillet 2023 à 09
heures 30 minutes (heure GMT) en quatre (04) exemplaires dont un original et porter expressément la mention :
« Manifestation d’intérêt pour les services de consultants relatifs au recrutement d’un cabinet pour les activités de suivi-évaluation du
Projet de construction et de bitumage de la Route Régionale N°11 (RR11) Kolinka - Fara - Poura Carrefour ».

A l’attention de :
Monsieur le Directeur des Marchés Publics
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement.
03 BP 7011 OUAGADOUGOU 03, Building LAMIZANA, 3ème étage
Téléphone : (+226) 51 29 15 49- E-mail : dmpmid@yahoo.fr - BURKINA FASO

Toute offre reçue après la date limite sera écartée.

9. Modalités d'envoi des offres
Les offres doivent être exclusivement transmises au pouvoir adjudicateur dans la langue suivante : Français ; soit par courrier recom-
mandé (service postal officiel), soit par dépôt en main propre au maître d’ouvrage lui-même, contre remise d'un récépissé signé et daté,
à l'adresse ci-dessus, aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures (heure GMT). 

Les offres transmises par toute autre façon seront écartées.

10. Modification ou retrait des offres
Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre par notification écrite avant la date limite de réception des offres. Aucune offre
ne pourra être modifiée après cette date.
Toute notification de modification ou de retrait sera faite par écrit.
L'enveloppe extérieure portera, de même que l'enveloppe intérieure (le cas échéant), la mention "Modification" ou "Retrait", selon le cas.

11. Aucun bureau d’études engagé pour fournir des services de conseil en vue de l’exécution de la présente mission, ni aucune entre-
prise qui lui est affiliée, n’est admis ultérieurement à fournir des biens, ou réaliser des travaux afférents au présent projet.

12. L’intérêt manifesté par un bureau ou un groupement de bureaux n’implique aucune obligation de la part du Client de l’inclure dans
la liste restreinte.

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-0001MESRI/SG/CNRST/DG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution du budget, gestion 2023 du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST), le
Délégué général du CNRST lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires à
consulter dans le cadre des demandes de cotations et des consultations de consultants au titre de l’année 2023 au profit du Centre National de la
Recherche Scientifique et Technologique. 

2. Peuvent manifester leurs intérêts les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension par l’Administration, intervenant dans les domaines ci-après :
• Fournitures et équipements

- Acquisition de Produits d’entretien et de nettoyage ;
- Acquisition de Consommables informatiques
- Achat de petits matériels et d’outillages
- Acquisition d’équipement de laboratoire au profit du CNRST
- Acquisition de matériels informatiques
- Acquisition d’un logiciel de gestion
- Acquisition de mobilier de bureau au profit du CNRST et de l’INSS
- Achat d’unités de communication du Délégué Général
- Achat de connexion internet
- Acquisition de catalogue et imprimés
- Acquisition de consommables de laboratoire.

• Prestation de services

- Confection et installation d’une enseigne lumineuse à 
l’entrée de la Délégation Générale du CNRST

- Suivi du logiciel SIGEP 2022-2023
- Location et charges locatives (salle de conférence, chaise, tente et véhicule etc.)
- Entretien et réparation de biens immobiliers (Climatiseurs et pompes solaires) ; traitement des termites dans les bureaux et bibliothèque)
- Entretien et Réparation de biens mobiliers (chaises, 

coffre-fort,)
- Autres maintenances (Serrures porte et plomberie sanitaire)
- Entretiens et réparations des copieurs et imprimantes
- Edition des revues sciences et techniques et du magazine EUREKA
- Impression de la revue « espace scientifique »
- Billetterie 
- Service de communication.
- Autres prestations diverses

• Prestation intellectuelle

- Formation 
- Etude technique et architecturale 
- Suivi-contrôle des travaux de construction 

• Travaux

- Travaux de construction

3. Les dossiers des candidats doivent comporter les informations et pièces ci-après :
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales attestant le domaine d’intervention
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Délégué Général du CNRST en précisant le domaine de soumission
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse, complète, sa situation géographique,

ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisie ;
- Une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du
CNRST au rez de chaussée du bâtiment R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures
30 à 15 heures.

5. Les manifestations d’intérêt,  sous plis fermé portant uniquement la mention « manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un réper-
toire de fournisseurs et de prestataires à consulter dans le cadre des demandes de cotations et des consultations de consultants au titre de l’an-
née 2023 au profit du CNRST (préciser le domaine)»  doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés (PRM) du CNRST au 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée du bâtiment  R+3 abritant le siège de la
Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures 30 à 16 heures, avant le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00 T.U.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Djiblirou KOLONGO

Prestations intellectuelles

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires à
consulter dans le cadre des demandes de cotations et des consultations de consultants au titre de

l’année 2023 au profit du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique
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Rectificatif au Quotidien N° 3640 du jeudi 15 mars 2023, page 60 portant sur l’avis
Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023- 001/MESRI/SG/EPO/DG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2023, l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (EPO)
lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023. 

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs que l’EPO pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et
services. 

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
• Travaux en BTP ;
• travaux de câblage des lignes téléphoniques ;
• fourniture, installation et mise en service d’équipements de laboratoires et d'ateliers de travaux pratiques ;
• fourniture d'instruments de musique ;
• fourniture de tentes et de pupitres ;
• hébergement du site web ;
• prestations d'hôtesses et  de maitre de cérémonie ;
• location de laboratoires et d'ateliers de TP au profit des classe-prepa et des instituts ;
• assurance des voyages ;
• fourniture des ouvrages spécialisés ;
• fourniture d'imprimés publicitaires(gadgets et supports de communication), édition de document et catalogues ;
• prestation  de gardiennage des locaux et des biens ;
• prestation d'entretien et de nettoyage de bâtiments ;
• étude architecturale ;
• Etude d’impact environnementale et sociale ;
• Consultation pour l’élaboration d’un Plan de communication ;
• suivi contrôle des travaux.

3- La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l'Administration es candidats
intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou 2023». Elles doivent com-
porter les informations et pièces ci-après : 

• le domaine principal de soumission ; 
• une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
• une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales;
• l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent ;
• un certificat de non faillite.

L’EPO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires dans les bureaux de la Personne
Responsable des Marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou, sise boulevard Mouammar KADHAFI au 3eme étage de l’ex-
immeuble IAM OUAGA 2000. Tel : 72 71 72 72 au plus tard le mercredi 21 juillet 2023 à 09 heures 00.

5-   L’EPO se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Pour la Personne Responsable des Marchés et P/I
Chef de Service des marchés de travaux et Prestations intellectuelles

ZEGUIME/GUIRA Mariame

Prestations intellectuelles

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Sélection de prestataires/fournisseurs en vue de la constitution du répertoire 
des fournisseurs 2023 de l’EPO.



Avis à manifestation d’intérêt N°2023/007/Agetib/DG/DM
PAYS : Burkina Faso

NOM DU PROJET : Projet Régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON)
Composante 3 : Amélioration des infrastructures communautaires et des voies d'accès pour soutenir le développement

économique local et la résilience des populations autour du Corridor
MAÎTRE D’OUVRAGE : Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière (MTMUSR)

N° DU FINANCEMENT : Crédit IDA N°D6967-BF et DON N°D8910-BF 
NOM DU MARCHÉ : Actualisation des études d’Avant-Projet Détaillé et l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres des travaux
de construction et de bitumage de la route nationale N°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana, d’un linéaire d’environ 27 Km

REFERENCE STEP : BF-HYDROMET-350447-CS-CQS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Mondiale dans le cadre du Projet Régional de Corridor
Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey PCE-LON). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’u-
tiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’actualisation des études d’Avant-Projet Détaillé
et l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres des travaux de construction et de bitumage de la route nationale N°29 (RN29) Zabre - Frontière
du Ghana, d’un linéaire d’environ 27 Km. 

2. Le Projet Régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) a pour objectif de développement, d’amélior-
er la connectivité régionale et les infrastructures communautaires socio-économiques le long du corridor entre les capitales du Togo, du
Burkina Faso et du Niger. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de recruter un consultant (bureau
d’études) pour l’actualisation des études d’Avant-Projet Détaillé et l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres des travaux de construction et
de bitumage de la route nationale N°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana, d’un linéaire d’environ 27 Km.

3. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet,
sollicite pour le compte du Projet Régional de Corridor Économique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des candidatures sous plis
fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation de la mission conformément aux ter-
mes de références.

4. Les prestations du consultant consisteront essentiellement à l’actualisation : (i) des études topographiques; (ii) des études géotech-
niques; (iii) des études hydrologiques et hydrauliques; (iv) des études et le calcul des ouvrages d’art et d’assainissement; (v) des études
de la signalisation et de la sécurité routière; (vi) de l’établissement de l’avant métré détaillé et du devis quantitatif confidentiel; (vii) de l’élab-
oration et la production des différents rapports et/ ou dossiers techniques d’APD et, du dossier d’appel d’offres (DAO) pour les travaux.
NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée. 

5. Le Directeur Général de l’Agetib invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt pour les services ci-dessus en fournissant
les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la nature des activités du candidat et
le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les références concernant
l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation technique et managéri-
ale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq
dernières années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, l’attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément
technique E pour les firmes Burkinabé. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 20 pages (hors
annexes). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :
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technique E pour les firmes Burkinabé. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 20 
pages (hors annexes).  
 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit : 

Critères Notes 
1. Nature des activités du candidat en relation avec le domaine des prestations : 

Le candidat devra justifier de sa qualification dans les domaines : études ou actualisation d’études technico 
économique détaillée d’aménagement et de bitumage de routes revêtues y compris la mise en œuvre des 
mesures environnementales et sociales, de sécurité, santé et d’hygiène. 

10 points 

2. Nombre d’années d’expérience : 
- < 05 ans (05 points) 
- Entre 05 et 10 ans (10 points) 
- > 10 ans (15 points) 

15 points 

3. Qualification du candidat dans le domaine des prestations durant les cinq (05) dernières années (2018 – 2022) 
justifiées par la fourniture d’une copie des pages de garde et de signature des contrats enregistrés aux impôts et 
des attestations de bonne fin : 

• Trois (03) contrats d’études ou d’actualisation d’études technico-économique d’aménagement et 
de bitumage de routes revêtues d’au moins 20 km réalisés. (20 points par mission) 

60 points 

4. Organisation technique et managériale du cabinet : 
i. Note de présentation du candidat : 06 points 
ii. Organigramme : 05 points 

iii. Définition des postes : 04 points 

15 points 

Total 100 points 
 

 
6. Un (01) Consultant (bureau d’études) sera sélectionné conformément à la méthode de « sélection fondée sur les 

qualifications des consultants (QC) en accord avec les directives de sélection et emploi de consultants de la Banque 
Mondiale dans le cadre des prêts de la BIRD et des CREDITS et DONS de l’AID pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisée en Novembre 2017, Août 2018 et novembre 2020. 
 

7. Les groupements ne sont pas autorisés. 
 

8. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation 
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée 
en Novembre 2017, Août 2018 et novembre 2020. Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des 
paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en Novembre 
2017, Août 2018 et novembre 2020, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont 
applicables.  

 
9. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et 

aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00. 

 
10. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies 

plus une copie électronique modifiable doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le vendredi 30 juin 
2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « Actualisation des études d’Avant-Projet Détaillé et l’élaboration du 
Dossier d’Appel d’Offres des travaux de construction et de bitumage de la route nationale N°29 (RN29) Zabre - 
Frontière du Ghana, d’un linéaire d’environ 27 Km ». 

 
11. L'ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y 

assister.  

 

Adresse :  
Direction Générale de l’Agetib,  
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11,  
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ;  
Tél. : + (226) 25 37 72 23 - Fax. : + (226) 25 37 72 24 –  
Email. : infos@agetib.bf; site web : www.agetib.net. 

 

 

Ouagadougou, le 14 juin 2023 

Le Directeur Général 
 de l’Agetib 

 
 
 

 
Mathieu LOMPO 

                                                                                                                           Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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AGENCE DES TRAVAUx D’INFRASTRUCTURES DU BURKINA (AGETIB)

Recrutement d’un consultant pour l’actualisation des études d’Avant-Projet Détaillé et l’élaboration
du Dossier d’Appel d’Offres des travaux de construction et de bitumage de la route nationale N°29

(RN29) Zabre - Frontière du Ghana, d’un linéaire d’environ 27 Km
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6. Un (01) Consultant (bureau d’études) sera sélectionné conformément à la méthode de « sélection fondée sur les qualifications des
consultants (QC) en accord avec les directives de sélection et emploi de consultants de la Banque Mondiale dans le cadre des prêts de
la BIRD et des CREDITS et DONS de l’AID pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version
2016, révisée en Novembre 2017, Août 2018 et novembre 2020.

7. Les groupements ne sont pas autorisés.

8. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs
sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Août 2018 et novembre 2020.
Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE
MONDIALE, Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) »,
Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Août 2018 et novembre 2020, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit
d’intérêts sont applicables. 

9. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures
30 minutes à 16 heures 00.

10. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique modifi-
able doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le vendredi 30 juin 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention «
Actualisation des études d’Avant-Projet Détaillé et l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres des travaux de construction et de bitumage de
la route nationale N°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana, d’un linéaire d’environ 27 Km ».

11. L'ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ; 
Tél. : + (226) 25 37 72 23 - Fax. : + (226) 25 37 72 24 – 
Email. : infos@agetib.bf; site web : www.agetib.net.

Le Directeur Général de l’Agetib

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

——————————
Service de la Communication et des Relations Publiques (SCRP)

Chers lecteurs, 

Pour compter du lundi 19 juin 2023, la revue des marchés

publics fait peau neuve pour le plaisir de ses lecteurs. 

www.dgcmef.gov.bf

La célérité dans la transparence



AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-12/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de
Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de divers
équipements tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée d’un lot unique avec une prévision budgé-
taire de trente-quatre millions quatre cent neuf mille (34 409 000) F CFA
TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la
Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté
ouest), Téléphone : 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la Direction de la Commande

publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement
N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA auprès du
Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre
sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou
sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23, avant le
jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO-

Acquisition de divers équipements et de petits matériels
au profit de la Commune de Ouagadougou

REGION DU CENTRE  

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 60 à 64

* Marchés de Travaux P. 65 à 69

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 70 à 76

Fournitures et Services courants
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Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-011/RCEN/DS/SG/PRM DU 29/05/2023 

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, gestion 2023,
Montant prévisionnel 9 800 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Délégation
spéciale de la Région du Centre.

1. Le Président de la Délégation spéciale de la Région du Centre dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de fourniture scolaire au profit des élèves
déplacés internes de la Région du centre tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder SEPT (7) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux au premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou
sis à Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) en francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent quatre-vingt -dix mille (290 000) FCFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse au premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000, sur le
même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique, avant le vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : tout soumissionnaire aura pour compter du lendemain de l’ouverture des plis quarante-huit (48) heures pour compléter ses pièces
administratives s’il ne les a pas fournies dans le dossier. 

Président de la Commission d’attribution des marchés
La Personne Responsable des Marchés Publics

Lare RAMDE

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE  

Acquisition de Fournitures scolaires au profit des élèves déplacés internes 
de la Région du centre



Avis de demande de prix 
N°2023-001/CO/ARRDT N°6/M/PRM

Financement : Budget Arrondissement n° 6 / commune de Ouagadougou Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la mairie de l’ar-
rondissement n° 6.

1. La mairie de l’arrondissement n° 6 dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture et  la pose d’un groupe électrogène au profit de la mairie de l’ar-
rondissement n° 6tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la catégorie: C3, pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation est constituée d’un lot unique defourniture et pose d’un groupe électrogène de 80 KVA au profit de la mairie de l’ar-
rondissement n° 6
« Budget prévisionnel : Quinze millions (15.000.000) francs CFA TTC » ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’arrondissement n° 6, 01 BP  : 85 Ouaga 01
Arrondissement n° 4 Tél : 70-31-87-35

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à Ouagadougou /
Arrondissement n° 4, 01 BP 85 Ouaga 01 tel  : 25-35-91-07 et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA à la régie de recette municipale sise à l’arrondissement n°6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450.000) francs CFAdevrait être déposées au secré-
tariat général de la Mairie de l’arrondissement n° 6, 01 BP 85 Ouaga 01 tel : 25  40 79 28/ 70 31 87 35, au plus tard, le jeudi 22 juin 2023

à 09 heures 00. L’ouverture des plissera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

SORE Mahamadi
nspecteur des Impôts des Collectivités Territoriales

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE  

Fourniture et  pose d’un groupe électrogène de 80kva 
au profit de la mairie de l’arrondissement n° 6
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Avis de demande de prix N°2023/03/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM 

Financement : BUDGET DE L’AGENCE  GESTION 2023 - CFE (lot 2)

BUDGET DE L’AGENCE  GESTION 2023 – SUBVENTION DE L’ETAT (lot 1)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 de l’Agence de l’Eau
du Mouhoun (AEM).

1- La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun lance une demande de prix pour  l’acquisition de matériels informa-

tiques au profit de la direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (02 lots)

Le montant prévisionnel par lot est de :
• Lot 1 : Cinq millions (5 000 000) francs CFA TTC

• Lot 2 : Neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs CFA TTC

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et disposant d’un agrément technique de catégorie A en
matière informatique  
Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots :

- Lot 1 : Acquisition du matériel informatique (Financement Subvention de l’Etat)

- Lot 2 : Acquisition du matériel informatique (Financement CFE)

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun
au 74 64 23 07.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  à l’Agence
Comptable de l’Agence de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le

lot 1, et vingt  mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 auprès l’agence Comptable de l’AEM.
Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

Lot 1 : Cent mille (100 000) francs CFA

Lot 2 : Cent quatre-vingt-dix mille (190 000) francs CFA

Ces offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de l’AEM avant le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de
remise des offres.

La présidente de la Commission d’attribution des marchés

GANSONRE/OUEDRAOGO Marie

Fournitures et Services courants

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition de matériels informatiques au profit de la direction Générale 
de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (02 lots)
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REGION DU SUD-OUEST REGION DU SUD-OUEST 

Acquisition et livraison sur sites de vivres
pour la cantine scolaire 

au profit de la CEB de Dolo

Acquisition et livraison sur sites de vivres
pour cantine scolaire au profit des écoles

primaires de la commune de Niégo 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

N° :2023-01/RSUO/PBGB/CDL/M/SG/PRM du 09/06/2023 

Financement : Budget communal/ Fonds transférés

MENAPLN, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Dolo.
La commune de Dolo lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition et la livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire
au profit des écoles primaires de la CEB de la commune de Dolo.
Ces acquisitions seront financées sur les ressources du Budget
communal/Fonds transférés MENAPLN, gestion 2023. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

L’acquisition est en lot unique : acquisition et livraison sur sites de
vivres pour la cantine scolaire au profit des écoles primaires de la
CEB de la commune de Dolo. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Dolo ou appeler au 71 24 37 58/ 54 56 57
13.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Dolo et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50.000) francs CFA à la Trésorerie Principale de
la Bougouriba /Diébougou. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02)

copies, conformément aux données particulières de la demande
de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un mon-
tant de trois cent soixante mille (360 000) francs CFA, devront
parvenir ou être remises à la mairie de Dolo avant le jeudi 22 juin

2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le montant prévisionnel des acquisitions est de : 12 212 543 francs

CFA TTC.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Sami Stéphane KAM

Avis de demande de prix 

2023-01/RSUO/PIB/CNG/MNG du 22 mai 2023

Financement :(ETAT/ MENAPLN, GESTION 2023)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Niégo.

1. La Mairie de Niégo lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition et livraison de vivres sur sites pour cantine

scolaire au profit des écoles primaires de la commune de

Niégo tel que décrit dans les Données particulières de la demande
de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se composent en un lot unique : Acquisition et

livraison de vivres sur sites pour les cantines scolaires au

profit des écoles primaires de la commune de Niégo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq
(45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable
des Marchés, tel : 76848128/73903579.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
Niégo moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt

mille (20 000) francs CFA à la perception de Dissihn. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois

cent mille (300 000) de francs CFA devront parvenir ou être remis-
es au Secrétariat Général de la Mairie de Niégo, avant le
26/06/2023, à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel du présent marché est de : Dix mil-

lions neuf cent vingt-huit mille six cent quarante-sept (10 928

647) francs CFA TTC.

Président de la Commission Communale

d’attribution des marchés

KABORE Dieudonné

Adjoint Administratif
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Avis de demande de prix 

N° 2023-02/RBMH/PBL/CBGS/MBGS/CCAM 

Financement : Budget communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation primitif des marchés publics gestion 2023, de la commune
de Bagassi. 

La commune de Bagassi lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal, gestion 2023.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés Fn minimum couvrant la région de la
Boucle du Mouhoun pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les travaux se décomposent en un lot :
Lot 1 : Travaux de transformation du forage de la mairie en mini château d’eau + extension ;

1. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

2. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de la mairie de Bagassi : 78-35-89-54.

3. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
de la personne responsable des marchés de la mairie de Bagassi et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) FCFA pour le lot 1 à la perception de Bagassi. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.
Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot 1, devra parvenir ou être remises à la Personne
responsable des marchés de Bagassi, avant le vendredi 23 juin 2023 à 09 heures 00.

4. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

5. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.
NB : Le montant prévisionnel en TTC est : lot 1 : 14 250 000 F.

La Personne Responsable des Marchés

THIOMBIANO Abraham

Secrétaire administratif 

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de construction d’infrastructure hydraulique dans la commune de Bagassi
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Avis de demande de prix 
N°2023-03/CTGD/M/SG/PRM du 17/05/2023

Source de financement : budget communal, gestion 2023 
Montant prévisionnel

Lot1 : vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC.
Lot2 : dix millions (10 000 000) francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Tanghin- Dassouri.

1. La commune de Tanghin-Dassouri lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation et la réhabilitation de forages tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur le budget communal gestion 2023.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés : 
Lot 1 : FN
Lot 2 : FN
conformément aux données particulières de la demande de prix pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
Lot1 : travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs dans les villages de Silmissi, Ouansoua (Nayiri), Oueguelga (fourrière),

Kouankin I (Ropaala) et l’école de Bazoule A ;
Lot2 : travaux de réhabilitation de cinq (05) forages dans les villages de Pedogo (Bazoule), Kienkong Yiri, Bagulenga, école de Naponin

et de Soango Natenga.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la commune de Tanghin-Dassouri. Tel :76 08 87 02/78 69 28 95.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
commune de Tanghin-Dassouri et moyennant paiement d’un montant non remboursable 
Lot1 : cinquante mille (50 000) francs CFA.
Lot2 : trente mille (30 000) francs CFA à la régie de recettes de la mairie. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
Lot1 : six cent vingt-cinq mille (625 000) francs CFA.
Lot2 : deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA.

7. Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Marie de Tanghin-Dassouri, le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

W. Alphonse TONDE

Travaux

REGION DU CENTRE

Réalisation et réhabilitation de forages dans la commune de Tanghin-Dassouri
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Avis d’Appel d’Offres (AAO) 
N°2023-22/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2023 
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2023, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux d’équipements des voies en feux tricolores, d’aménagement de ralentisseurs, de terrassement, de revêtement, d’assainisse-
ment et de protection des caniveaux dans la ville de Ouagadougou, constitués de trois (03) lots :
- Lot 1 : Travaux d'équipements des voies en feux tricolores dans la Ville de Ouagadougou, avec un montant prévisionnel de soixante-quinze mil-
lions (75 000 000) F CFA TTC 

- Lot 2: Travaux d'aménagement de ralentisseurs de vitesse dans la Ville de Ouagadougou, avec un montant prévisionnel de quinze millions (15
000 000) F CFA TTC 

- Lot 3 : Travaux de terrassement, de revêtement, d'assainissement et de protection des caniveaux dans la Ville de Ouagadougou, avec un mon-
tant prévisionnel de cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public,
et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-
après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigé, ainsi que l’agrément de :
- Catégorie T3 pour lot 2 ;
- Catégorie T2 pour le lot 3,
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres Complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement des
sommes non remboursables ci-après auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1
secteur 2, Rue de l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé
par l’acheminement main à main :
- Cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1,
- Cent mille (100 000) pour le lot 2, 
- Cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 3

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au plus tard le lundi

17 juillet 2023 à 09 heures 00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot 1 : deux millions deux cent cinquante mille (2 250 000) F CFA
- Lot 2 : quatre cent mille (400 000) F CFA
- Lot 3 : un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 17 juillet

2023 à 09 heures 00 TU à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou l’Arrondissement n°2
secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux d’équipements des voies en feux tricolores, d’aménagement de ralentisseurs, de
terrassement, de revêtement, d’assainissement et de protection des caniveaux dans la

ville de Ouagadougou
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Avis de demande de prix 

N°2023/02/GIP-AEG/CB/CA/DG/PRM du 13 juin 2023

Financement : Budget de l’AEG, exercice 2023/CFE

Nombre de lots : cinq (05)

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/AGENCE DE L’EAU DU GOURMA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 de l’Agence de l’Eau
du Gourma (AEG).

La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Gourma lance une demande de prix pour objet « Travaux de réalisation de cordons
pierreux, d’un forage maraicher et de trois (03) piézomètres pour le suivi des forages à gros débit au profit de l’Agence de l’Eau du
Gourma.

Le montant prévisionnel par lot est de :
•Lot 1 : Trois millions huit cent mille (3 800 000) francs CFA TTC
•Lot 2 : Trois millions huit cent mille (3 800 000) francs CFA TTC
•Lot 3 : Trois millions huit cent mille (3 800 000) francs CFA TTC
•Lot 4 : Douze millions huit cent cinquante mille (12 850 000) francs CFA TTC
•Lot 5 : Douze millions (12 000 000) francs CFA TTC.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou, morales agréés d’un agrément de la catégorie
TA minimum pour chacun des lots 1, lot 2 et lot 3 et d’un agrément Fn pour les lots 4 et 5, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en cinq (05) lots répartis comme suit : 
•Lot 1 : réalisation de 1500 mètres linéaires (ml) de cordons pierreux sur les berges du barrage de Lantaogo au profit du CLE Kompienga

Zemstaaba
•Lot 2 : réalisation de 1500 mètres linéaires (ml) de cordons pierreux sur les berges du barrage de Lorgho au profit du CLE Kompienga

Zemstaaba
•Lot 3 : réalisation de 1500 ml de cordons pierreux sur les berges du barrage de Pampangou au profit du CLE Kompienga Zemstaaba 
•Lot 4 : réalisation d’un forage maraicher pour l’aménagement d’un périmètre à Bilanga dans la commune de Bilanga au profit du CLE

Sirba Singri’Jienu
•Lot 5 : réalisation de trois (03) piézomètres au profit de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Gourma a Fada N’gourma. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution de chaque lot ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour le lot 1, lot 2, lot 3, lot 5 et soixante (60)
jours pour le lot 4. Ce délai pourrait être aménagé par la DGAEG avant le démarrage des travaux.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’Agence de l’Eau du Gourma sise au secteur 9 de Fada.
Tel : 00226 70 64 51 44/00226 77 21 91 04

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
de la Personne Responsable des Marchés de l’Agence de l’Eau du Gourma sise au secteur 9 de Fada. Tel : 00226 70 64 51 44/00226 77
21 91 04 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1, le lot 2 et le lot 3 ; vingt
mille (20 000) francs CFA pour les lots 4 et  5 auprès l’agence Comptable de l’AEG.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre-vingt mille (100 000) francs CFA pour chacun des lots 1,2 et 3 et deux cent
cinquante mille (250 000) francs de CFA pour chacun des lots 4 et 5, devront parvenir ou être remises à l’adresse les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés de  l’Agence de l’Eau du Gourma sise au secteur 9 de Fada, tel : (+226) 77219104/ (+226)
70645144, avant le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés P.I

Mme NAMALGUE T.P Marina

Gestionnaire/Economiste              

Travaux

REGION DE L’EST

Travaux de réalisation de cordons pierreux, d’un forage maraicher 
et de trois (03) piézomètres pour le suivi des forages à gros 

débit au profit de l’Agence de l’Eau du Gourma
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Avis de demande de prix 

N°2023-01/RSUO/PIB/C.ORNK/SG/CCAM du 30 mai 2023

Financement : Transfert MENAPLN, gestion 2023

Montant prévisionnel : Lot unique : vingt et cinq millions sept cent quatre-vingt-trois (25 783 000) francs CFA TTC ;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de
Oronkua. 

1. La commune de Oronkua lance une demande de prix ayant pour objet la réhabilitation de six salles de classe + bureau + maga-
sin à l’école primaire de Wahablé au profit de la commune de Oronkua.       

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1 minimum pour le
lot unique, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux sont en lot unique comme suit : Lot unique : travaux de réhabilitation de six salles de classe + bureau + magasin à 

l’école primaire de Wahablé au profit de la commune de Oronkua.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétariat Général de la mairie de Oronkua tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 16
heures tél. 71 22 30 86.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétariat
de la mairie de Oronkua et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs à la Trésorerie Principale

de Dano, sise à Dano. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant : cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Secrétariat de la mairie de Oronkua, avant le lundi 26 juin 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires à compter de la date
de remise des offres.  

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés.

Hassime KAMBOUOLE

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de réhabilitation de six (06) salles de classe + bureau + magasin à l’école 
primaire de Wahablé au profit de la commune de Oronkua 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 

La commune de Boromo en application du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du
décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures et passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public et de la circulaire N°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023, relative aux orienta-
tions pour l’application de ce décret porte à la connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation d’intérêt afin
de constituer des listes restreintes de prestataires par domaine d’activités dans le cadre de l’exécution de son budget, gestion 2023. La
participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne se soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires auprès de la PRM Tél : 70 36 35 15/69 63 36 80. Les offres de service présentées en un original et deux
(02) copies sous plis fermés devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés de la commune de
Boromo au plus tard le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :
- Etre légalement constitué
- Etre du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts
- Disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné par la demande de cotations
Les besoins exprimés :

NB : les candidats ont la possibilité de soumissionner dans un ou plusieurs domaines. Au cas où ils soumissionnent dans plusieurs
domaines, ils devront présenter des offres séparées.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés     

YAGO Issouf
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une liste restreintes de prestataires
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS N°2023-01/CO/M/DCP
Financement : Budget communal 2023

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de Ouagadougou.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics
exercice 2023, la Commune de Ouagadougou lance un avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires,
de consultants à consulter pour les demandes de cotations et des consulta-
tions de consultants.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer
d’une base de données composée de fournisseurs, de prestataires et de
consultants que la Commune de Ouagadougou pourra consulter dans le
cadre des demandes de cotations et des consultations de consultants.

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne figurant
pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants, et spécialisés
dans les domaines suivants :

Fournitures des équipements, fournitures courantes :
- Acquisition de fournitures de bureau, de matériels pédagogiques (matière

d’œuvre) et d'ouvrages littéraires,
- Acquisition de kits, de matériel divers et de prix spéciaux pour enfants,
- Acquisition de thé, café, sucre, bonbons, jus, lait, cacahouète, biscuits… 
- Acquisition de licences d'antivirus,
- Acquisition de matériel de prévention des infections et de matériel de pro-

tection individuelle,
- Acquisition de divers petits matériels, outillages, mobiliers, pièces de

rechanges informatiques et autres accessoires, 
- Acquisition de pneus et chambres à air pour engins à deux roues,
- Confection de banderoles, de cartes d'invitation, de cartes de vœux et de

remerciements,
- Acquisition de pièces de rechanges pour l'entretien de tronçonneuses, 
- Acquisition de piles rechargeables, tapis rouge et cônes de balisage, 
- Acquisition de consommables pour l'entretien des ouvertures en alumini-

um vitrées, 
- Acquisition de matériel et d’équipements biomédicaux,
- Acquisition de matériaux de construction, 
- Abonnement (journaux, cartes de rechange, internet, canal…),
- Fourniture de plaques d'adressage, de barrières de police, de panneaux

d'indication, d'interdiction, de sensibilisation, 
- Acquisition d'équipements pour le suivi géo localisé du matériel roulant,
- Acquisition de motos pompes, d'atomiseur thermique, tronçonneuses,

taille-haies et débroussailleuses, 
- Acquisition et installation d'appareils de sonorisation,
- Acquisition de pauses-café, pauses-café renforcé, cocktail et pauses-déje-

uner,
- Acquisition de matériel sportif,
- Production de recueils, de réimprimés d'attestations et de chemises

imprimées avec entête

Prestations de services
- Entretien des plateaux omnisports,
- Entretien de mobiliers, de traceurs,
- ntretien et réparation de la bâche à eau, 
- Réparation du matériel et outillages des centres de formations profession-

nels,
- Réparation des housses de véhicules, 
- Entretien et réparation des véhicules, 
- Entretien des installations techniques de radio diffusion, 
- Entretien des incinérateurs des produits bio médicaux,
- Entretien et réparation des ouvertures vitrées, 
- Inventaire, actualisation et création d’un répertoire de la toponymie
- Entretien et réparation des motos à deux roues
- Abonnement (journaux, cartes de rechange, internet, canal…)
- Location de divers matériel (podium, pont lumière, matériel et sonorisation,

chaises…),
- Vidange de fosses septiques.

Travaux
- Travaux de réhabilitation de bâtiments, d'entretien et de révision de la

plomberie sanitaire, 
- Travaux d’aménagement et de cloisonnement de bureaux.

Prestations intellectuelles 
- Formation et assistance,
- Elaboration de documents (plan stratégique, manuel de procédures,

guide…).

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlementation des marchés publics et
des délégations de services public et ses modificatifs.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé por-
tant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la constitution d’une
liste de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consulter pour les
demandes de cotation et de consultations de consultants au profit de la
Commune de Ouagadougou. Domaine à préciser ».

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces
suivante :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, pré-

cisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes physiques,

indiquant son adresse complète, ses qualifications et compétences dans le
domaine d’intervention choisi,

- Une description du moyen humain et matériel dont dispose la structure ;
- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les person-

nes morales ;
- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le

domaine s’il y a lieu ;
- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisa-

tion pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès de nos
structures sont invités à participer à la présente manifestation d’intérêts afin
de fournir les informations et pièces requises.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous : 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise
à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à
50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23/70 23 92 00 et aux heures
suivantes : 07h 30 à 16h du lundi au vendredi

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : 
Secrétariat de la Direction de la Commande Publique de la Commune de
Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine
Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23
au plus tard le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00 TU.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine
en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats.

10.  La commune de Ouagadougou se réserve le droit de ne donner suite à
tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter pour
les demandes de cotations et des consultations de consultants au profit de la commune

de Ouagadougou  
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-04/RCEN/CR/SG/PRM DU 30/05/2023 

La présente sollicitation fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés rectificatifs n°1 du Conseil régional du Centre.
Source de financement. Budget du conseil régional du centre gestion 2023.

1. Les services comprennent les prestations de suivi contrôle des travaux de construction d’infrastructures, d’ouvrage d’assainisse-
ment et hydraulique au profit du Conseil Régional du Centre. (7 lots)
• La Suivi contrôle des travaux de construction d'un CSPS dans la commune rurale de TANGHIN DASSOURI, (lot 1) 
• Suivi contrôle des travaux de réalisation des ouvrages de franchissement à BASSINKO. (Lot 2) 
• Suivi contrôle des travaux d'achèvement du CSPS du GONSE dans la commune rurale de KOUBRI (lot 3) 
• Suivi contrôle des travaux de réhabilitation des AEPS endommagés dans la commune rurale de SAABA. (Lot 4) 
• Suivi contrôle travaux de construction de boutiques de rue dans la Commune rurale de TANGHIN DASSOURI (lot 5) 
• Suivi contrôle des travaux de réalisation des ouvrages de franchissement de SILMIOUGOU, BANGTOGODO et de SAMBIN. (Lot 6) 
• Suivi contrôle de la réalisation de forages au profit de la région du Centre, (lot 7)

2. Le Président de la Délégation spéciale de la région du Centre vous invite, par la présente manifestation, à présenter votre propo-
sition technique et financières sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformément aux dispositions du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

3. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :
Les candidatures seront évaluées sur les critères basés sur leurs capacités techniques (compétence générale et expériences) à pouvoir
exécuter la mission suivant une pondération sur 100 points à répartir selon les critères d’évaluation suivants :
50 points dont 25 points par projet : Expérience du/de la Consultante, 02 projets similaires joindre pour chaque projet la page de garde,
la page de signature (10) points et une attestation de bonne fin d’exécution (15 points);
20 points approchent méthodologique (démarche méthodologique (15 points) ; présentation du document 5 points 
30 points dont (15 points) pour le diplôme légalisé diplôme principale 8 points pour le diplôme de l’assistant et (7 points) CV actualisé et
signé.

Les Consultant-e-s dont les propositions techniques auront atteint la note de 70/100 verront leurs propositions financières ouvertes
et évaluées. Le/la Consultante ayant la proposition financière évaluée le moins disant sera retenue pour la négociation et la signature du
contrat 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous RAMDE Lare téléphone 70700735, personne responsable des marchés de la Délégation Spéciale du Centre sis à ouaga 2000
derrière l’ambassade des Etats unis d’Amérique sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité
publique et aux heures suivantes tous les ouvrables du lundi au jeudi de 7h30 à 16h. et les vendredis à de 7h30 à 16h30.

5. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après PORTE PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES au
premier étage du siège de la Délégation Spéciale du Centre à OUAGA 2000, aile gauche dernière porte à gauche au plus tard le lundi 3

juillet 2023 à 09 heures 00.

La personne Responsable des Marchés
Président de la Commission d’attribution des marchés

Laré RAMDE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE                                                                               

Recrutement de consultants individuels pour les prestations de suivi contrôle des travaux
de construction d’infrastructures, d’ouvrage d’assainissement et hydraulique au profit du

Conseil Régional du Centre. (7 lots)
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Avis à manifestation d’intérêt

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre l’année 2023, la Direction Régionale des Enseignements Post – primaire et
Secondaire du Centre Ouest (DREPS – CO) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de four-
nisseurs / prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation pour les domaines ci – après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La DREPS – CO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité, et devront produire un dossier complet composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur régional des Enseignements Post – primaire et Secondaire du Centre Ouest

indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-

tences dans le domaine d’intervention ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention
« Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs / prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au secré-
tariat de la DREPS – CO sis au secteur n°8 de Koudougou, côté Est du mur de l’Université Norbert ZONGO et côté Ouest du camp des
sapeurs-pompiers; tel : 01 73 29 30 au plus tard le jeudi 22 juin 2023 à 09 heures 00 TU.

Le Directeur Régional

Bienzi Didier PARE
Inspecteur de l’Enseignement Secondaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires de la DREPS – CO pour
l’année 2023
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-01/RESHL/PUDL/CDEU/SG 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023,la mairie de Déou souhaite recevoir des candidats
pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procedures de demande
de cotations pour les domaines suivants :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

La Mairie de Déou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà  déposé des offres de services qu’ils ne sont pas  dispen-
sés de cette formalité et devront produire une offre composé de :
- Une lettre de demande d’inscription  adressée au président de la délégation spéciale de Déou indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-

tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS
Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être

déposées sous plis fermé au secrétariat général de la mairie de DEOU sise au haut-commissariat de gorom-gorom au plus tard le 23 juin
2023 à 09 heures 00 mn, heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhait-
ent y assister. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit de la commune
de Déou. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable du non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS
Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne Responsable

des Marchés ou du Secrétariat Général de la Mairie tél : 76.29.40.81/70-85.77.73/75.43.8014.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le président de la CCAM

Antoine OUATTARA
Secrétaire Administratif

 

 

 

           MANIFESTATION D’INTERET N°2023-01/RESHL/PUDL/CDEU/SG   

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023,la mairie de Déou souhaite recevoir des 
candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses 
procedures de demande de cotations pour les domaines suivants : 

  

Numéro de lot Domaines 
I. Fourniture et équipements 

Lot.1 Produit d’entretien pour les CSPS 
Lot.2 Fournitures de bureau CSPS 
Lot.3 Acquisition de petit matériel outillage et mobilier CSPS 
Lot.4 Achat de gaz pour les CSPS 
Lot.5 Autres sources d’énergies pour les CSPS 
Lot.6                                Frais d’impression CSPS 

Autres prestation de services 
Lot.1 Entretien des bâtiments des CSPS 
Lot.2 Entretien et réparation de véhicule à 4 roues 
Lot.3 Entretien et réparation de véhicule à 2 roues des CSPS 
Lot.4 Confection des timbres 

 

 

                    La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration. 

                  La Mairie de Déou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà  déposé des offres de services qu’ils ne sont 
pas  dispensés de cette formalité et devront produire une offre composé de : 

- Une lettre de demande d’inscription  adressée au président de la délégation spéciale de Déou indiquant le lot et le domaine 
d’activités ; 

- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et 
compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 

- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ; 

- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ; 

              DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS 

 Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux 
copies) devront être déposées sous plis fermé au secrétariat général de la mairie de DEOU sise au haut-commissariat de 
gorom-gorom au plus tard le 23 juin 2023 à 09 heures 00 mn, heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en 
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la 
constitution d’une base de données au profit de la commune de Déou.  

 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être 
responsable du non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. 

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations 
de la Mairie de Déou 
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Avis de manifestation d’intérêt

N° 2023-01/RSUO/P-IB/CDN/PRM du 17 avril 2023 

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), gestion 2023, la Commune de Dissihn lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023. 
Cet appel à manifestation fait suite à l’application de l’article 72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/modificatif du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/ Fournisseurs/
Consultants que la commune pourra contacter dans le cadre de la consultation restreinte pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et
services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2- Peuvent soumissionner les personnes ou les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- Fourniture de consommables d’imprimerie
- Fourniture de consommables informatiques
- Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage
- Fournitures de bureau
- Fourniture de petits matériel et outillage
- Fourniture de matériels de bureau
- Fourniture de matériels informatiques
- Fourniture de mobilier de bureau ;
- Acquisition de véhicules à deux (02) roues ;
- Acquisition de matériel et outillage scolaire ;
- Entretien, maintenance et réfection de bâtiments ;
- Réparation de mobilier ;
- Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues et tricycles;
- Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
- Entretien et maintenance de matériel informatique ;
- Entretien et réparation des climatiseurs ;
- Nettoyage des locaux
- Fourniture de pause-café et pause-déjeuner
- Travaux de construction, réfection et d’aménagement (agrément technique exigé) ;
- Suivi-contrôle de travaux (diplôme exigé) ;
- Acquisition de divers imprimés ;
- Travaux de réalisation, réfection et maintenance de forages (agrément technique exigé) ;

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3- Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la mairie de Dissihn ». 

Elles devront comporter les informations et les pièces ci-après 
concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission;
- Une lettre de soumission de manifestation d’intérêt;
- La description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques; 
- Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes morales; 
- Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier unique (IFU);
- Une attestation de situation fiscale (ASF);
- Une attestation de soumission aux marchés publics; 
- Un certificat de non faillite;
- Un engagement à respecter le code d’éthique et de déontologie en matière de commande publique;
- Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu; 
- Diplôme s’il y a lieu.

NB : Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Président de la Commission Communale d’Attribution
des marchés de la mairie de Dissihn au Secrétariat Général de la Mairie ou appeler au 70 05 04 28/76 70 58 78.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée avant le 26/06/2023,

à 9 heures 00. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

6.   La commune de Dissihn se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président CCAM

Bouladeyi Jean de Dieu BADOLO

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET

Avis de manifestation d’intérêt° 2023-01/RSUO/P-IB/CNG/PRM du 05 mai 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), gestion 2023, la commune de NIEGO lance un appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023. 

Cet appel à manifestation fait suite à l’application de l’article 72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/modificatif du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/ Fournisseurs/
Consultants que la commune pourra contacter dans le cadre de la consultation restreinte pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et
services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- Fourniture de consommables d’imprimerie
- Fourniture de consommables informatiques
- Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage
- Fournitures de bureau
- Fourniture de petits matériel et outillage
- Fourniture de matériels de bureau
- Fourniture de matériels informatiques
- Fourniture de mobilier de bureau ;
- Acquisition de véhicules à deux (02) roues ;
- Acquisition de matériel et outillage scolaire ;
- Entretien, maintenance et réfection de bâtiments ;
- Réparation de mobilier ;
- Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues et tricycles;
- Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
- Entretien et maintenance de matériel informatique ;
- Entretien et réparation des climatiseurs ;
- Nettoyage des locaux
- Fourniture de pause-café et pause-déjeuner
- Travaux de construction, réfection et d’aménagement (agrément technique exigé) ;
- Entretien et maintenances de circuit électrique, de bâtiment intérieur et extérieur ;
- Suivi-contrôle de travaux (diplôme exigé) ;
- Acquisition de divers imprimés ;
- Travaux de réalisation, réfection et maintenance de forages (agrément technique exigé) 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la mairie de NIEGO ». Elles devront comporter les informations et les
pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission;
- Une lettre de soumission de manifestation d’intérêt;
- La description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques; 
- Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes morales; 
- Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier unique (IFU);
- Une attestation de situation fiscale (ASF);
- Une attestation de soumission aux marchés publics; 
- Un certificat de non faillite;
- Un engagement à respecter le code d’éthique et de déontologie en matière de commande publique;
- Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu; 
- Diplôme s’il y a lieu.
- NB : Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés de la mairie de
NIEGO u appeler au 76888128/ 73903579

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée avant le 28/06/2023,

à 9 heures 00.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

6.   La commune de Niégo se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marché

KABORE Diédonné

Adjoint administratif

Prestations intellectuelles
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